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Arrété du 9 aoilt 1935, majorant Je .. taux des in "'gents des P. T. T.· d. la. métropole détachés.demnités pOUl' cluuges de famille allouées aux colonies 
au personnel des cadres locaux européen 
du Togo. 368 ARRETE N0 345 /1i'omulgaallt âû Togo le décret da 

Addendum à l'annexe de l'arrêté No. 364 du 8 juillet S ;uin 1935 modifiant celui da 29 décembre 1917
1932 (classement, des logements) 369 

1èglallt la situaiion des agents des postes, tt!légra~
Actes divers concefl1:ant le personnel européen el 

phes et téléphones de 1" inétropole' détaclzés f1tlX co~
le personnel indigè~e 369 

tonies.Budget de la commune mixte de Lomé 372 

Conseil supérieur d'hygiène 372 
 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFlCfER DE LA LÉGION n'HONNEUR,Délégation 372 

COMMISSAIR.E DE LA RÉPUBLIQUE,
. Produits (Codification des) 372 

Produits (Inspection des) 3ï2 • Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;Produits pharmaceutiques 372 

Vu le d&:ret du S juÎn ,1935 modifi.nt' celui du 29 décembre Sociétés de prévoyance (Prêt de moto-concas
1917 règÎant la situation des agents des postes,. télégraphes. 

seurs) 373 et téléphon~ de la métropole détachés aux colonies; . 
V.éhicuJes automobiles (Affecta1iù~ des) 373 

. Véhicul~s automobiles (Circu1ation des) 373 ARRETE: 

Domaines 373 
 ARTI€LE UNIQUE. - E;st prOl:nulgué dans le territoiœ, 
Etat des mouvements de la navigation du port de du Togo placé sous le rl1andat de la Frànce, l~ décret 

Lomé pendant le mois de juillet 1935 374 du 8 juin 1935 modifiant le dltret d!! Q9 décembre 
Bul!elin méléorologique du mois de juin 1935. 375 1917 règlant la situation des agents des postes, télé

graphes et téléphones de la métropole détachés aux. 
PARTIE NON OFFICIELLE colonies. 

Porto-Novo, le 26 jùillet 1935..Avis - L. C. Limited 377 

Société anonyme Go. B. 01livan1 378 
 BOURGINE. 
Annonce.~ 386 

'lE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le décret du 9 juin 1906 et les décre!s modificatif, sub
séquents portant organisation de conseils de discipline régÎo~ 
naux et cllun conseil central de discipliné chargés de l'exa

"PAItTIE, OFFICIELLE 

" m'en des' affaires disdplinaires concernant le personnel des,ACTES DU POUVOŒ CENTRAL 
se~vices extérieurs des postes et télégraphes; 

V.u le décret du 20 août 1911 et les décrets modific.tifs sub
Traité de commerce et de navigalion entre la '''"éouent" notamment le décjet du 13 juîllet 1917, relatifs ~ 

République français~ et h~: royaume des Pays-Bas P,établissement des tableaux d'avancement du personnel des. 
services .extérieurs des postes et télégraphes i 

ARRETE No 352 promulgUDnt au Togo le décret du' Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
aux colonies et les textes qui l'ont modifié; , .' 'lt29 mai 1935 poriant application provisoire du traité 

Vu le décret du 29 décembre 1917 réglant la situation desde commerce et de navigation du 28 mai 1935 entre agent:; des postes~ télégraphes et téléphones, de la métropole· 
la République fraJlçuise et le royaume des Pays-Bas.' détachés aUl( colonies et les actes Qui l'ont modifié; 

~ Sur le rapport du ministre des postes, télégraphes' et télé~·LE GOUVERNEUR DES COLONIES, phones et du ministre des colonies; 
OFFICIER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 

.' COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, DEÇRETE: 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
 ARTICLE PREMIER. Est abrÇJgé le paragraphe in 

et les pouvoirs du Commissaire de .la République au Togo; 
fine de l'article 1er du décret du '29 décembrè 1917"Vu le décret du 29 mai 1935 portant application provisoire 


du. traité de commerce et de navigation du 28 mai 1935 entre 
 ainsi conçu: ,,*, 


la République française et le royaume des p'ays.Bas; 
 « Les agents du cadre métropolitain ne peuvent, en 
Vu la circulàire ministériel~e nO '1,.158 du 4 juin 1935; 

'aucun cas, être placés sous les ordres des agents du. 
ARRETE :·~l' cadre Ioéal )}. 


ARTICLE PREMIER. '. Est promulgué dans le terri 

ART_ 2. - Le paragraphe b de l'article 6 du mêmetoire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret est modifié ainsi qu'il suit:décret du 29 mai 193? portant application provisoire 
« Les chefs de service ejes postes, télégraphes etdu traité de commerce et de navigation du 28 mai 1935 

téléphones sont notés par les gouverneurs généraux,entre la République, française et le royaume des 
les gouverneurs ou par tous autres chefs de colonies,Pays-Bas. 
ou de, territoires sous mandat; les autres fonction

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, communi naires et agents sont netés par le chef de service iné ... 
qué, et publié partout où beSoin sera. 

tropolitain, {lU, par son délégué, et par les mêmes. au
Porlo-Novo, le 4 août 1935. torités locales ». ,BOURGINE. 

ART. 3. - Le ministre des postes, télégraphes et 
(Référence au J. O. R. f. du.30 in~i 1935 page 5867). téléphones et le ministre des ~1tlfiies sont chargés.

1. 
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mmmmmmmmmmmmt . 

,'ChaCun en.' ce qui le ",,,,,éerne, de l'exécution du pré
'Sent décret. l' 


Fait à Paris, le S juin 1935. 

ALBERT LEBRUN, 


Par Jè- Président de la République: 

'Le mlnistlllJ des postes, 


, télégraphes et téléphones, 

Georges MANDEL, 

Le ministre des coloniès, 
Louis ROLLIit .Il 'églement~fi()n pour l'usage des voies ouvertes 

â la çirculahon publiqueldans r Afdque 
1 oççidenlale -française 
l -.' Il

ARRETE No 317 promulguant uu Togo le décret du 1 

16 tuin .1935 portant extension au territoire du Togo 1 

de la règlqmentation pour l'usuge des voieS OUVfU:

tes d ta circulation .publique dt,llS I~Atrique occiden
tale !rattçalse. , ·.l't 

LE GOUYI'RKEUR DES COLONIES, 
OFFIClER DE LA LtOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mar$ 1921 déterminant les attributions 
-et les pouvç;irs du Commissaire de la République aU TogOj 

Vu le décret du 16 juin 1935 portant extensÎon,au territoire 
du Togo de la réglementatîon pour l'usage des voies ouvert~ 1" 
-à la" circulation plfblioue dan~ FAfrîque occidentale française;" 

ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE: Est promulgué dans le territoire 1 

'du Togo placé sous le mandat de la France, ~e décret ' 
du 16 juin 1935 portant extension au Tog.o de la ~é- 1 

glementation pour l'usage des voies ouvertes à la tir-, l, 

lulation publique dans l'Afrique occidentale fran.çaise,· 

Port.o-Novo, le 29 juillet 1935. 
BOUROlNE. 

• 
RAPPORT , ! 

, Au Présidenl de la République Française, 

Paris, le 16 juin 1935.. 
. MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le Commissai~e de la République française au Tog6 
li attiré ,mon' attenti.on sur l'intérêt qu'il y aurait à 
fondre en~tul' seul 'texte les ar.rêtés locaux réglemen
tant 'l'usage deI voies .ouvertes à la circulation pu
blique dans le territoire du Togo placé sous mandat 
·de la.Frànce. 

Etant' donné la positi.on géographique du T.ogo et 

, .l'intérêt d'une règlementation uniforme, il m'a paru 

" 'désirable d'étè.ttdre au territoire du Togo la réglemen


'tation routière du, décret fiu 21' juin 1934 concernant 
I{Afr?que. ocCidentale française. 

" Si vous approuvez les dispositions du décret ci-joint: 
j'~i .l'honneur ·de vous prier de bien voul.oir le revêtir 

_;.de"votre signature.
41/r1 • 

; V.);uiHez .agréer, monsie"r le Président, l'hommage 

, de' mon profond respect, 


I.e ministre des calames,•• ;)1. Louis ROLLIK. , .: 

"-'-"~-----
" " . 

-. 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE: 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS" du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le d~cret du 13 mars 1926 portant organisation du do. 
maine pubHc au Togo; " 

Vu le décret du 21 juin 1934 et le décret recÎificatif du 
14 février 19-35 portant réglementation de l'usage des voies" 
ouvertes à la circnlation publique dans l'Afrique occidentale 
française; " " 

Sur Ja proposition du ministre des colonies; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. -' Est. étendue au territoire du, 
Togo placé sous mandat de la France, la réglementa
tion pour l'usage des voies ouvertes à la circulation 
publique dans 1'Afrique occidentale française, fixée 
par décret du 21 juin 1934, rcctifié par décret du 
14 février 1935. 

ART. 2. - Les attributions et pouvoirs confiés au 
gouverneur général de l'Afrique occidentale française 
par le décret du 21 juin 1934 sont, dans les mêmes 
conditions, dévolus au Commissaire de la Républtque 
au Togo, 

• 
ART. 3. - Sont et demeurent abrogées toutes dis

positions contraires à éeUes du présent décret. 

ART, 4. - Le ministr~ des colonies est chargé de 
l'application du présent décret, qui sera publié au 
journal officiel de la République française, au jour
nal officiel du territoire du Togo placé sous le man•dat de la France et au bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Paris, le 16 juin 1935, 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLLlN. 

RAPPORT 

Au Présidenl de la République Fmllçaise, 


Paris, le 21 il/in 1934, 

MONSIEUR LE ,PRÉSIDENT, 
L'usage des voies de communicatioil ouvertes à la 

circulàtion publique en Afrique occidentale frànçaise 
est actuellelhent réglé' pa~,,_1es arrêtés locaux, propres 
à chaque colonie du '~ou'6"è. " 

L'opportunité est apparue',<!i;, fondre ces divers tex-' 
tes en un seul, qlti s'inspirerait;ëgalement de la régle
mentation métropolitaine actuellement en vigueur 'ell 

la matière. ", 
Le projet de décret ci-joint a été élaboré dans ce 

sens. 
J'ai donc l'honneur, de vous le soumettre, en vous 

prlant de bien 'lIouloir le revêtir de votre signature. 
Veuillez agééer, 'monsieur le Président, l'hommage 

de mon profond rel1pect: 

. Le ministre des colonies, 
Signé: Pierre LAYAL. 
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LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FIlM,ÇAISE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant t~organisation du 
gouvernement général de l'Afrique occidentale française et 
les textes ultérieurs le complétant; . . 

Vu le décret du 29. septembre 1928 portant réorganisation 
du domaine en Afrique occidentale française t " 

Sur le raflport du ministre de5 colonies; 

DECRETE: 

/ARTICLE PREMIER.- L'usage des voies ouvertes à 
la circulation publique en Afrique occidentale fran
çaise est régi par les dispositions du présent décret 

TITRE PREMIER 
DfSposUions générales 

NON~RESPONSABJLlTÉ DE L'ADMINISTRATfON 

ART. 2. La circulation sur le~ voies de communi
cation de l'Afrique occidentale française a toujours 
lieu aux risques et périls des voyageurs, sans que 
l'administration puisse être rendue responsable des 
accidents qui pourraient survenir par suite de l'insuf
fisance ou de défauts de leur entretien. 

GABARIT 
ART. 3. Dans une section transversale,Ja largeur 

du véhicule, toutes saillies comprises, ne doit nulle 
part être supérieure a 2m. 50. L'extrémité de la fusée, 
le moyeu et les organes de freinage, toutes pièces 
accessoires comprises, ne doivent pas faire saillie sur 
le teste du contour extérieur du véhicule. 

Seules, peuvent faire exception à cette dernière 
règle: 

ln Les machines agricoles; 
20 - Les véhicules à traction anÎmale dont la car

rosserÎe ne surplombe pas les roues ou qui ne sont 
pas pourvus d'ailes ou de garde-boue; dans ce cas, 
le point le plus saillant de la fusée, du' moyeu ou 
des organes de freinage, toutes pièc.es comprises, ne 
doit pas faire saillie de plus de 20 centimètres sur le 
plan passant par le bord extérieur du bandage. 

.Les chaines et autres accessoires, mobiles ou flot
tants, doivent être fixés au véhicllle de manière à ne 
pas sortir,. dans leurs oscillations, du contour exté
rieur du véhicule et ne pas trainer sur le sol. 

. ÉCLAI1lAGE 
ART. 4.' - Aucun véhicule marchant isolément ne 

peut circuler après la tombée du.jour sans ~tre signalé 
vers l'avant par un ou dcu~ feux' blancs' et;' vers l'ar
rière, par un feu .rouge. '. 

L'un des deux feux. blancs, ou le feu blanc, s'il est 
unique est placé sur le' côté gauche au véhicule. li en 
est dé même au feu rouge. 

- Tout véhicule automobile, autre que la motocyclette 
doit porter:. à l'avant deux lanternes allUmées à feu 
blanc placées l'une à droite, l'autre à gauche 'du véhi~ 

{ cule, et, à l'arrière une lanterne à feu. rouge placée à 
gaùche. Il doit être muni d'un système lumineux ca-' 
pable de rendre visible à 25 mètres par temps clair 
le numéro inscrit sur là 'plaqùe arrière dont l'apposi
tion est prescrite par l'article 23 du présent règlement. 

En outre, tout véhicule susceptible de marcher à une 

vitesse supe1'lenre à 20 kilo,\ètr:s à l:heure en palier 
devra porter au moins un .1I.6p. reil supplémentaire 
qui aura une puissance suffi!;ante pour éclairer la 'j 
rOllte à 100 mètres en avant et dont le faisceau lumineux 
sera réglé de manière à n'être pas aveuglant pOlir les, 1 
autres lIsagers de la Toute. Deux lanternes de cette· 'j 
espèce seront toujours obligatoires pom les automo
biles assurant lin service de transport en commUn des 1 
personnes, quelle que soit sa vitesse de marche.· 

L'emploi de ces appareils est interdit à la ·traversée 1 

des agglo\I1érations et dans les voies pourvues d'un 
éclairage public suffisant pour assurer la sécurité \de 
la circulation; dans ce cas, le feu de la lanterne sup
plémentaire doit être éteint ou son intensité ramenée· 
à celle d'une lanterne ordinaire. 

Les seuls' dispositifs d'éclairage des automobiles. 
qui seront' admis COmme satisfaisant aux prescriptions. 

-dçs deux alinéas qui pr~cèdent seront ceux d'un type 
agréé dans la métropole. Des dérogations à cette rè
gle pourront être accordées par arrêté du gouverneur 
général. 

Tout train remorqué par une automobile doit, en 
plus des' deux feux prescrits par le .présent article, 
porter la nuit un feu rouge à l'arrière du dernier véhi
cule remorqué qui doit être muni en outre du numéro 
du véhicule' tracteur. 

L'éclairage de la motocyclette peut être réduit à 
lin feu visi,ble de l'avant et de l'arrière. 

SIGNAUX SONORES 
ART. li. "-- En rase campagne; l'approche de tout 

vé/'li'cule automobile 'doit être signalée, en cas de 
besoin, au': moyen d'un appareil sonore susceptible 
d'être entendu à 100 mètres au moins et· différent des. 
types de signaux réservés à d'autres usagers par les 
règlements spéciaux. 

Toutefois, dans ~es agglomérations, le son émis par 
l'avertisseur devra rester d'intensité assez modérée 
pour ne pas incommoder les habitants ou les passants 
ni effraye/ les animaux. L'emploi abusif des signaux 
SOnOres est interdit. • 

. Pour les motocyclettes, la distance est ramenée à. 
50 mètres et à 25 mètres pour les bicyclettes et voi
tures attelées. 

ÉCHAPPEMENT 
ART. 6. '- Les automolliles doivent toujours porter' 

un dispositif d'échappement silencieux. L'échappement 
libre est interdit dans les centres urbains et 'lu. croise
ment ou au dépassement d'animaux de trait 'ou de 
troupeaux. 

DISPCSITIONS RELAT1VES AUX CONDUCTEURS 

ART. 1. - Tout véhicule doit avoir un conducteur. 
èette règle ne souffre d'exception que dans les cas. 
prévus par l'article 24 du présent décret. , 

Les 'bêtes de trait ou de charge doivent être accom
.pagnées. 

Les conducteurs doivent être constamment en état 
et en positiûn de diriger leur véhicule ou de guider 
kurs attelages, bêtes de selle, de.Jrait, de chârge qu 

, . 
. ~, " 
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bestiaux. Ils sont de leur approche les 
-autres conducteurs piétons. 

. Ils peuvent utiliser milieu ou la partie droite de 
la chaussée, mais il leur est formellement interdit de 
'suivre la partie gauche, sauf e!, cas de dépassement. 

VITESSE 

ART. 8., ~ Les conducteurs de véhicules quelcon
ques, de bêtes de trait, de somme ou de sèlle ou d'ani' 
maux doivent toujours marcher à une allure modéréè 
dans la traversée des agglomérations et toutes les fois 
que le' chem'in n'est pas parfaitement libre ou que la 
visibilité p"est pas assurée dans de bonnes conditions. 

CRQISEMENT ET' DÉPASSEMENT 

, ART. 9. ~ Les conducteurs de véhicules quelcon
ques, de bêtes de trait, 'de charge ou de selle, ou d'ani
maux, doivent prendre à droite pour croiser et se lais
ser dépasser; ils doivent prendre à gauche pour dé
passer. 
, lis doivent se ranger, à droite à l'approche de toul 

véhicule ou animal accompagné. Lorsqu'ils sont croi
csés ou dépassés, ils doivent laisser libre à gallche le 
plus large es]>,\\ce possible et au moins la moitié de 
la chaussee quand il s'agit d'un autre véhicule ou d'un 
iro,upeau, ou de deux mètres quand il s'agit d'un pié
'ton, 'd'un cycle ,ou d'un animal isolé. 

Lorsqu'ils veulent dépasser un autre véhicule, ils 
doNent, avant de prendre la gauche, s'assllrer qu'ils 
peuvent le hire,'sans risquer une col1isi~n avec un 

, véhiéule ou un animal venant en ,sens inverse. 
, Il est interdit d'effeduer un dépassem",\'t quand 
.la visibilité en 

, 
avant n'est pas suffisante. " ,

Après un dépassement, un conducteur ne doit ra
,mener son' ,'éhicule sur la droite qu'après s'être as
'suré, qu'îl peut le faire sans inconvénient pour le véhi
'cule oU l'animal dépassé. 

llIfURCATION ET CROISÉES bE CHEMINS 

ART. 10, ~ Tout conducteur de véhicule ,ou' d'ani
'maux, abordant une bifurcation ou une croisée de che
mins, doit, annoncer son approche et vérifier que la 
voie est libre, marcher Il une allure modérée et serrer 
,sur Sa dmite, surtout aux endroits où la visibilité est 
,imparfaite, 

En dehors des agglomératiops, à la croisée des 
çhemins, le 'conducteur est tenu de céder le passage 
,au conducteur qui vient de droite quelle que soit 'l'im,.:} , 

portance relative des deux voies qui se croisent: Dans 
les agglomérations, les mêmes règles sont applicables, 
,sauf prescriptions spéciales édictées par ,l'autorité com

, ··pétente. 
" STATIONNEMENT 

A~T. 11. - II est interdit <le laisser sans nécessité; 
:un véhicule stationner sur lit voie pL\blique, 

Dans chaque colonie du groupe de l'Afrique occi
dentale française les règles applicables au stationne
ment, des véhicules seront fixées par arrêté du lieute- . 
.n·ani-gouve:n.eur. 

TRANSPORTS EXCEPTIONNELS 

,ART, 12. - Lorsqu'il y a lieu de transporter des 

alijets indivisibles de dimensions et de poids consi
dérables dépassant les limites de charges fixées par 
arrêtés. des lieuteilants-gouverneurs ou ayant une lar
geur de chargement supérieure à cene qui est fixée 

• par l'article 4 ou 	enfin susceptibles de compromettre 
le 'passage des autres vihicules sur une route ou sur 
un chcmin, les conditions de leur transport sont fixées 
par les lieutenants-gouverneurs des colonies parcDu
rues après avis du service des travaux publics_ 

Les arrêtés pris, en vertu des disposition qui pré
cèdent, mentiônneront l'itinéraire à suivre et les me
sures à prendre pour assurer la facilité de la drcula
tion publique et pour empêcher tous dommages auX 
routes, aux 'chemÎns et au(\: ,.ou~ages d'art. 

INTERRUPTION OU LIMITATION DE LA CIRCULATION 

ART. 13, - Lorsque les conditions le nécessiteront, 
le,s lieutenapts-gouverneurs pourront ordonner par voie 
d'arrêté l'interruption ou la limitation de la circula
tion sur certaines voies publiques ou cette circulation 
serait sllsceptible de nuire à la ho nne 'conservallon 
de la routelou du chemin et. d'être, par ce fait même, 
susceptible de causer des accidents. ' 

Tout véhicule pris en contravention aux disposi-' 
tians des arrêtés susvisés sera mis en fourrière, le 
tout sans préjudice de l'amende encourue, conformé
ment aux dispositions de l'article 46 duprésellt dé
cret, et des frais de réparation des dommages causés 
à la voie publique. 

FREINS 

ART. 14. - Tout véhicule sera obligatoirement muni 
de freins ou d'un dispositif d'enrayage. 

Tout véhicule automobile d"it être pourvu de deux 
systèmes de freinage à commande et transmission 
indépendantes; ces freins doivent être suffisamment 
puissants pour arrêter et immobiliser le, véhicule sur 
les plus fortes déclivités. 

L'un au moins des systèmes de freinage doit agir 
directement sur les roues ou sur les COuronnes immé
diatement solidaires de celles-ci. 

Dans le cas d'un véhicule à avant-train moteur, l'un 
des systèmes de freinage à la disposition du conduc
tel;r doit agir sur les roues arrière du véhicule. 

Dans le cas de train routier, chaque véhicule doit 
être muni d'un système de freinage satisfaisant aux 
conditions <lu deuxièl1}e alinéa <lu présent article et 
susceptible d'être actionné soit par le conducteur à 
son poste sur l'automobile, soit par un conducteur 
spécial soit automatiquement. 

ORGANES DE MANCElNRE ET DE DIRECTION 

ARt: 15. -- Tout véhicule automobile doit être dis
posé de manière que la vue du conducteur soit bien 
dégagée vers l'avant. 

Le conducteur doit pouvoir 'actionner de son siège 
les organes de manœuvre et consulter les appareils 
indicateurs sans cesser de surveiller la route. 

Les véhicules automobiles' dont le poids à vide 
'excède 350 kilogr" seront munis de .dispositifs de 
marche arrière. 
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route .internpeslfvè 

Tout véhicule automobile doit être ~uni d'un appâ
l'cil rétroviseur disposé de telle m!,nière que le con
ducteur [misse apercevoir, de,sa plàce, Jout autre véhi

. cule susceptible de le dépasser, 

RECEPTION 

ART, 16, ~ Tout véhicule automobile doit, avant 
d'être admis ·à la circulation, avoir fait l'objet d'un 
procès-verbal de réception établi par un agent désigné 
par le lieutenant-gouverneur, Fagent désigné doit 
s'assurer que le véhicule présente toutes les garanties 
de sécurité pour les transports des per~oH~es et qu'il 
satisfait aux Prescriptions' locales relatives à la circula
tion' routière, 

Il .peut être appelé dè la décision dudit agent au 
lieutenant-gouverneur qui statue 'en conseil d'adminis
tration, 

PERMIS DE CIRCULATION 

ART, 17, Les automobiles ~e sont admises à cir
culer que sur permis délivré par les lieutenants-gouver
neurs dans les conditions par eux déte~minées, ,chaque 
permis indique obligatoirement les maxima du nombre 
des personnes .ou du po'ids du chargement que le véhi
cule est reconnu susceptible de transporter, 

Les jantes doivent être munies de bandages pneuma
tiques ou de tous autres systèmes élastiques reconnus 
équivalents,' ~ 

Les bandages en caoutchouc plein sont interdits, 
Ces prescriptions ne s'appliquent pas aux véh'icules 

à traction mécanique dont l'objet principal est la cul
ture des terres. 

PERMIS DE Co.'lDUIRE 

ART. 18,- Nul ne peut conduire un véhicule auto
mobile s'il' n'est porteur du permis délivré p~r le 
lieutenant-gouverneur ou ses ç1éléguÉs dans des con
ditions· déterminées par l'autorité locale, Ce permis 
ne pourra être délivré qu'à des candidats âgés d'au 
moins dix-huit ans. Il ne pourra être utilisé pour la 
conduite soit des voitures affeétées à des transports 
en commun, soit des véhicules dont le poids en charge 
di'passe un maximum fixé par les lieutenants-gou
verneurs, que s'il' porte une mention spéciale li cet 
effet Cette mention n'est délivrée qu'après examen 
spécial passé sur ul} véhicule de la catégorie corres
pondante. ., 

Les conducteurs de motocycles à deux roues de
vront être porteurs d'un permis spécial qui pourra· 
être délivré aux candidats âgés de seize ans au moins, 

Le permis doit être présenté à. toute réquisition 
des officiers de police judiciaire ou des agents asser
mentés li cet effet 

Le permis délivré dans une des' colonies du groùpe 
est valable pour toutes les autres colonies du groupe. 

CIRCULATION DES AUTOMOBILES 

ART. 19. - Le conducteur d'urie automobile est tenu 
de présenter à toute réquisition des agents de l'auto
rité compétente: " 

.10 - Son certificat de capacité; 
20 - Le récépissé de déclaration ,de véhicule, 

Il ne, doit jamais quitter sans' avoir' pris· 
. les précautions utileS" tout accident,. 
to'ute misé en pour supprimer' 
tout bruit gênant.du moteur. 

En cas de dérangement. en Cours de route, les répa-.. 
rations et la ~mise aLi point bruyantes· doivent; sauf' 
impossibilité. absolue, ,être opéréès à cel'\t mètres au. 
moins de toute habitation, 

VITESSE 

ART, 20, :..~ Sans préjudice des .re'sponsabilit§s qu'il " 
peut encourir à raison des dommages causés aux per- ,i 
sonnes, aux animauxj aux ch,oses ou a· la . route, tout ." 
'conducteur d'automobile doit rester constamment niai
tre de sa vitesse; il est' tenu non 'seulement de réduire 
cette vitesse à l'allure autorisée sur les voies 'publiques, 'j 

.1 
pour l'usage desquelles les ~utorités locales ont. le 

il pouvoir d'édicter des prescriptions spéGiales conformé' 
" ment aux dispositions de 'l'article 48 du présent décret, .. !l 

mais de ralentir ou même d'arrêter le' mouvement 
toutes les fois que le véhicule en' raison des .circonstan-, . 
ces ou' de la disposition des, lieux, poLirrait être une; 
cause d'accidents, de désordre' ou de ~e pour. la cir,.: 
culation, notamment dans les agglomérations, dans les' 
co,Urbes, les fortes déclivités, les sections' de roufe., 
bordées d'habitations, les passat'es étroits et encombrés,. 
les carrefours, lors d'lin ctoiseme(J! ou d'un dépasse- , 
ment, ou eJ.1core lors.que, sur la, voie publique les hêtes 
de trait, de c,hiirg~ ou de selle, ou l~s b.estiallx montés, 
ou eondvits par des personnes manifestent à' son ap-· 
proche des signes de frayeur. " 

En outre, les véhicules automobiles dont le poids., 
total en charge sera supérieur. au poids maximum. 
fiiXé par arrêté des lieutenants-gouverneurs, seront' 
astreints, suivant qu'il s'agira du ·transport des per- ' 
sonnes ou des'· marchandises, à ne pas 'd,épasser les,' 
vitesses maxima fixées par arrêtés spécîaux pris . par 
les lieutenants-gouverneurs, . ' 

Pl.AQUES 

1 ART, 21, - Tout propriétaire de véhicule est tenu 
de faire apposer, d'une manière très apparente, sur 
les véhicules .lui appartenant, une plaque métallique. 
portant en caractères lisibles ses noms,. prénoms et 
domicile, ' • 

PLAQUES DES VÉliICULES AUTOMOBILES 

. ART. 22, - Indépendamment de la plaque pre;;" 
crite' à l'article 21 ci-dessus, tout véhiéule automibile 
doit porter, d'une manière ap.varente, sur, une ou plu-. 
sieurs plaques métalliques ,fe' nom du const~ueteur". 

" l'indic;'tion du type et le numéro d'ordre dans la' 
série du type et, en outre, s'il s'agit d'un véhi!,ule 
destiné à transporter des marchandis'es, le poids du 
véhicule à vide et le poids du cbargement maxim\lnl, 
Les véhicules romorqués doivent' porter ég'àlement sur· 
une plaque métallique l'indication de leur poids à vide, . 
et du poiàs de leur chargement maximum. 

Tout véhicule automobile doit, en outre, être pourvu. ' 
: ' de deuX plaques d'identité' port an j,un numéro d'ordre' 

1 
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~ndiqué' par l'"aâm( on' et fixées à demeure' en 
, évidenc'e, l'une àI'~" "l'~utre à I?arrière 'du véhicule. 

Les indications '"sont', portées sur ces ploques, en ,ca
r~ctères blancs sur" f~nds 'noir kt doivent avoir les 

',dimensions fixées par l'administration. ' 
Les" plàqUès soilt: placées de façon à 'être toüjours 


·,en évidence> dans' les plans verticaux, perpendiculaire

'ment à l'axe longitudinal 'du véhicule, l'axe de la pla

que.étant, autant 'que possible, sur' cet axe longitudi

"riaL 


CONVOIS 

ART. 23. ".E?es 'véhiCUles groupés en vue d'un trajet 

,à faire ""de conserve forment un convoi. 


Un convoi' doit, être fractionné en tronçons mesu' 

rant chacun 25 mètres de .longellr au plus, attelages 

'compris, pour tes convois' de vébicules à traction ani

male et e~ tronçons, de 50 mètres de longueur au 

,"plus; remorques cpmprises pour les convois de véhicu
"lés automobiles. L'intervalle entre deux tronçons con> 
. sécutifs ,doit être d'au' moins 25 mètres dans le pre- .' 
'miér' cas' et ,le 50 mètres 'd~ns le second cas. ' 
'. Les' .cQl\voiStfutomobiies comprenant plusieurs re
,morques 'ne peuvent 'être admis à circuler dans une 
'Colonie" sans autorisatiori" délivrée par le lieutenant
. go;lVerneur de cette colonie après avis du chef <lu ser
vice des travaux publics. ' 

La' demande doit indiquer; 
io Les rqutes que' les pétitionnaires à l'intention 

, 'de s'nivre ;: , " 
"20 -'- !"es poids en charge du' tracleur' et de cha


'cune des remorques ~insi que le poids de l'essieu le 

plus chargé; . 


3'" La' composition du convoi et sa longueur to
-tale:; .. 


40 La vitesse de marche prévue; 

50 Le' mo<;le ae freinage adopté en conformité 


,des prescriptions de l'article 15. 
L'autorisation détermine les conditions que doivent 

remplir l'automobil~ et ses condllcteJ~s, pour assurer 
la sécurité et la commodité de la circulatioll; en par-, 
ticuBer, eHe fixe la vitesse maximum de marche, le 
nombre· d'hommes qui doivent être attachés au service
du 'convoi·; .en auqlll cas, ce nombre ne saurait être 

'.inférieur à deux, et 'il doit toujours être tel que, si les 
freins des véhicules ,convoyés ne sont pas actionnés 
.tlr l'e mécanicien, leur manœuvre soit confiée à au,: 
tant de condu.cteurs spéciaux qu'il est nécessaire pOllr 
asslllrer la Sécurité de la marche du train eu égard aux 
déclivités du'parcQurs et'~ la vitesse de la marche. Les 

, intéressés peuvent faire appel de la déeisi0n du lieu
tenartt-gouverneur ,devant le gou,erneur général de 
,J'Afrique occidentale française, qui statue. 

, 1 
TITRE 11 

DispOSitions complêmentaires concernant les services 
de transport en commun 

.!RT.: 24. ,"- L'exploitation des services de transports 
'en commun est soumise à la réglementation spéciale, ,;,.. 
,édictée;par le décrèf du 23 ja:nvier 1934. 

FREINS 

ART. 25. - Les, véhicules attelés, affectés aux, ser
vices publics il1svisés, doivent être pourvus d'au moins 
un freIn, pouvant être facilement manié, de son siège, .' 1 

par le conducteur et, en outre, d'un au.tre dispositif 
susceptible d'immobiliser 'l'une ou l'autre des roues \, 

arrière, Dispense de ce dernier ,dispositif peut être 
accordée par le lieutenant-gouverneur pour les véhicu
les circulant habituellement sur des itinéraires peu 
accidentés. , 

Les véhicules aulomobilès affectés aux services pu

blics susvisés sont astreints aux prescriptions ,de l'arti
 1cle 14 ci-dessus. 

iDISPOSITIONS INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES 

DES VEHICULES 

ART. 26. L'illtédeur des véhicules affectés aUX 

services publics de transports en commun doit être 
disposé de manière à assu~er, la sécurité et la commo
dité des voyageurs . 

Les indications relatives à l'itinéraire suivi doivènt 
être placées à l'extérieur des véhicules d'une façon 
très apparente. 

Les dimensions minima des voitures à voyageurs, 
, seront normalement les suivantes . 

Hauteur intérieure des caisses entre le parquet et le 
plafond dans l'axe des voitures" Im.70; 

Espace libre entre deux banquettes se faisant face; , 
45 centimètres; 

Espace !ilJre en'tre une banquette et le dossier de 
la banquette voisine (si les banquettes ne se font pas 
face)': 35 centimètres; 

Lo!,gueur de banquette .affeelée à chaque place: 
48 centimètres; 

Largeur des banquettes: 45 centimètres; 
Toutefois pOlir les banquettes à plus' de ,trois' places 

de véhicules parcourant moins' de 20 Idlomètres, la 
,longueur de banquette affectée à chaque place pourra 
être réduite à 42 centimètres, 

Des dérogations à ces règles pourront être accor
dées par les lielltenants-gouvernellrs sur Il! dlemande 
dûment justifiée des entrepreneurs de transport en , 
commun. • 

Les marchepieds des voitures ~ront d'Ull accès fa
cile et les pl~tes-formes, s'il y a lieu, seront disposées 
de façon que les voyageurs puissent y séjourner en 
toute sécurité pendant la marche. 

Quand les camions destinés au transpOli des mar
chandises seront découverts, ils seront pourvus, pen
dant la saison des pluies de' bâches imperméablés 
mettant le chargement complet à l'abri de la pluie. Ils 
seront munis d'agrés pour la manutention et l'arrimage 
des marchandises. 

Les véhicules destinés aux voyageurs devront être 
munis d'une boîte de secours dont la composition sera 
approu~ée par l'administratio~. 

INDICATIONS DIVERSES ET TARIFS 

1 AIn: 27. Chaque véhicule affecté aux services de 
transports en commun doit' porter à l'extérieur, dans 

1 
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un endroit apparent, indépendamment de l'estampille 
délivréè par les contributions directes, le nom et le 

• domicile de l'entrepreneur. 
Le nombre et le prix des places sont affichés à 

l'intérieur'des voitures. 
l' OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONDUCTEURS 

ART. 28. - Nul ne peut être admis à conduire de,.,véhi
cules affectés aux services de transports en commun 
s'il n'est portem d'un certificat de bonne vie et mœurs 
ayant moins de six mois de date au jour de l'examen; 
d'un certificat d'un médecin, désigné' par le lieutenant

· gouverneur, attestant qu'il peut, sanS danger pour la 
sécurité publique, conduire lesdits véhicules et, en ou
tre pour les véhicules automobiles, du certificat de ca
pacité avec l'extension de validité prévue à l'article 18 
ci-dessus. 

Cette extension de validité nél pourra être accordée 
qu'aux conducteurs âgés ~e vingt-cinq ans, ou sans 
limite d'âge s'ils ont satisfait aux obligations sur le 
reérutement de l'armée. 

Dans les' haltes, le receveur et le conducteur ne 
peuvent quitter en même temps le yéjJicule tant qu'il 
reste attelé ou'que le moteur est en mouvement. , 

Avant de donner le signal du départ, le receveur 
ou à son défaut le conducteur, doit s'assurer que les 
dispositifs destinés à assurer la sécurité des voya

· geurs sont en place. 

DROIT DE PASSAGE 

ART. 29. - Lorsque, contrairement à l'article 9 du 
présent décret, un roulier ou conducteur de véhicule 
quelconqu~ de bête de trait, de charge ou de selle, 
ou d!anim~n'aura pas cêdé la moitié de la chaussée 
à lm véhicÙ!~ affecté.à un service public de transports 

· en commun, 'le conducteur, qui aurait à se plaindre de 
cette contravenlion, en fait la déclaration avec tous 
renseignements et justifications à l'appui à l'officier 
de police J'udiciaire du lieu le plus rapproché. . 

CeJui-,ci dresse procès-verbâl de la déclaration et la 

,: 

il·" 

IlIl 
transmet, sur-le-champ, aU procureur de la Républi-' Il 
que. ,1 

REGISTRE DES RÉCLAMATIONS 

ART. 30. A chaque bureau de départ et d'arrivée, 
ou sur le véhicule, 'il doit exi;ter un registre coté et 
paraphé par le commandant de cercle pour l'inscrip
tion des plaintes que les voyageurs peuvent avoir à 
formuler contre les conducteùrs, cochers ou receveurs; 
ce registre est présenté anx voyageurs à toute réquisi
tion par le chef de .. bureau ou le receveur. 

DISPOSITlONS SPÉCIALES AUX VOITURES INTERNATIONALES 

ART. 31. Les voitures qui assurent un service in
ternational de transports en commun, sont soumises, 
en ce qui' concerne 'Ieur parcours sur le territoire de 
l'Afrique occidentale française, aux prescriptions du 
présent décret, sauf dérogation résultant d'un accord 
entre les gouvernements intéressés. 

PUBLICITÉ DES DiSPOSITIONS PRÉCÉDENTES' 

AIH. 32. - Les articles' 24 à 30 incl~s d6ivent être 

constamment placardés par' lé s des entrepreneurs" 
dans le lieu le plus apparent ureaux. 

Les articles 27 e! 30 ddvent êke imprimés à part 
et affichés d;w.s .l'intérieur de chacun des comparti
ments des véhicules. 

TITRE UI 
Dispositions diverses. 

ÉCLAIRAGE DES CYCLES 

<ART. 33. - Dès la. chute du jour, tout cycle 'doit 
être pourvu, soitd'un feu visible de l'avant et de l'.r-' 
rière, soit d'un feu visible de l'avant seulement, el· d'un 
appareil à surface réfléchissante rouge à l'arrière. 

SIC,NAUX SONORES DES CYCLES 

ART. 34. '- Tou't cycle doit être, muni d'un appareil 
,avertisseur, constitué par _un tiinbre à Ilote aiguë O'u 
un grelot, ou par une petite trompe dont le. son puisse 
être entendu à 50 mètres au moins et qui sera 'actionné 
aussi souvent ql1'il Sera besoin. L'emploi de tout au
tre signal sOllore est interdît. 

PLAQUES DE CYCLES 

AllT. 35. - Tout cycle doit porter une plaque métal
lique indiquant le 1I0m et le domicile.lIu .propriétaire, 
ainsi qu'un numéro si le propriétaire est loueur de' 
cycles.. 

ViTESSE DES CYCLES 

AR,T. 36. Les cydes doivent prendre une allure 
modérée dans la traversée des agglom'érations ainsi 
qu'aux croisements, carrefours et bifUrcations des voies 
publiques. 

Ils ne, peuvent former dans les rues des groupes sus
ceptibles de gêner la circulation'.' 

CROISEMENT OU DÉPASSEMENT DES CYCLES 

ARt. 37< - Les cyelistes doivent prendre leur drpite 
lorsqu'ils croisent des véhicules quelconques, des cy
cles ou des animaux, et leur gaucne lorsqu'lis velllent 
les dépasser. Dans.ce dernier cas, ils sont tenus d'aver
tir le conducteur ou le cavalier au moyen de leur ap
pareil sonore et <de modérer leùr allure. 

PIÈTONS 

ART. 38. -' Sans préjudice des mesures de pru
dence qui leur incombent, les conducteurs de véhicules 
sont tenus d'avertir les piétons de leur approche. 

Les piétons, dûment avertis, doivel'\t se ranger pour' 
laisser passer les véhicules, cycles, bêtes de trait, de 
'charge ou de selle. 

TROUPEAUX 
ART. 39. - La conduite ·des groupes et troupeaux 

d'animaux de toute espèce, Ci~cl1lant sur les voies pu
bliques, doit être assurée de felle manière qu'elle ne 
constitue pas une entrave pour la clrtulal'ion publique. 
et que leur 'Croisemenl ou dépassement puisse s'éffec
tuer dans des ·conditions satisfaisantes. Le~ troupeaux 
ne doivent pas stationner SULla Ôlaussée. 

DIVAGATION OU ABANDON, DES ANIMAUX 

SUR LA VOIE PUBLIQUE 

ARr. 40. - Sans préjudice des dispositions du code 
pénal concernant les ànimaux m<alfaisants OU ,féroées, 

1 
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, il est interdit de l;issér vaguer sur voies publiques 
un animal. qùe1c,on<Ju,e et d'y laisser à l'abandon des 
bêtes de trait, de charge ou de selle. 

. PACAGE 

ART., 41. 'Il est défendu de' faire ou de laisser 
paître les animaux de toutes espèces SUr les voies pu
bliques autres que celles n'intéressant pas la circula
tiongénérale et dont la liste allra été portée à la con
naissat;Ice du public par arrêté du lielltenant-gouver

- neur.. 

ART. 42: - Les délais suivants, sont açèordés pour 
l'appIic~tion des articles visés ci-après ,aux véhicules 
qui seront, en se"vice lors de la promulgation du pré
sent décret. 

Un an après la promulgation du présent décret, 
pour ,les prescriptions de l'article 4 relatives à l'éclai
rage spécial des véhicules automobiles. 

Deux ans après la' promulgation du présent décret, 
pour 'les pù'scriptions de l'article 14' rell'tives aux 
deux systèmes 6'e freinage indépendants. 

Pour les prescriptions de l'article 22 relatives aux 
dimensiQns, des chiffres et lettres por~és' sur les pla
ques avant -et arrière de~ véhicules automobiles. 

Pour les ·prescriptions de l'article 25 relatjves aux 
< dimènsions minima des, véhicules affectés aux ser
, vices pulilies de transports en commun, .. 

Pendant les périodes transitoires, chaque espèce con
tinuer. à être soumise aux réglements qui lui étaient 
applicables avant la promulgation du présent décret.'f ' , 	 , 

, , ' EXCEPTIONS 
ART. 43.'- Le présent décret ne s'applique pas aux 

vOles ferrées empruntant l'aSsiette des voieS publiquês 
ni auX véhicules servant li l'exploitation de ces voies 
ferrées, qui continuent ~ être soumis aux règlements 

, 'spéciaux les concernant. 

POUVOIRS ou GOUvERNEUR' GÉNÉRAL ET DES 

LIEUTENANTS-GOUVERNEURS' 


ART. 44. --Le ,gouverneur géné~al en commission 
permanente du conseil de gouverpement et les lieute
nants-gouverneurs des colonies du groupe de l'Afrique 
occidentale française en conseil d'administration sont 
habilités à prendre, ces derniers sous réserve de l'ap

,probation du gO,uverneur général en commission per
manente du conseil de gouvernement, toutes mesures 
concernant l'application du présent décret, notamment 
la règlementation de la circul<ttion et du stationnement, 
des conditions de poids et de vitesse des véhicules, 
des courses. En particulier, les alltorités précitées sont 
autorisées là édicter toutes mesures restrictives qui, du 
point de vue de la' sécurité de la circulation, seraient 
reconnues nécessaires pour la conservatiol1 ,des voies 
publique~\ 

RETRAIT ou PERMIS DE CONDUIRE 

, AllT. 45. - Toute condamnation pour infraction 
al) présent règlement peut entraîner le retrait tempo
r~ire o'u définitif du per.mis de conduire. Le retrâit 

, est prononcé par le Iieutenant,gouverneut en conseil 

d'administration, le titulaire ou son représentant en-
l!:Ii: tendu; il ne peut être rllpporté que sur l'avis COn

; forme de l'autorité qui l'a prononcé. 
•. t, Le permis de conduire devra' être obligatoirement
:! retiré définitivement dans le cas de contravention 
: \ aggravée Rar l'ivresse Oll quand le contrevenant s'est ... 
,1 rendp coupable du délit de,fuite. 

, 	 'Sl, postérieurement à la délivrance d'un permis, 
une incapacité permanente au titulaire est dûment COnS
tatée, l'annulation du permis est prononcée par le lieute
nant-gouverneur de la colonie où la constatation a lieu. 

SANCTIONS 
ART. 46. -- Sans préîudice des dispositions des 

articles 471, 474, 475, 476, 478, 479, 482 du code pé
nal, seront punis de 1 à 1.000 francs d:amende et d'un 
emprisonnement ne dépassaut pas trois mois, ou de 
l'une de ces '(jeux pttines seulement; 

10 - Ceux qui ont contrevenu aux dispositions du' 
présent décret; • 

20 - Ceux qui ont causé, par imprudence ou inob
servation des règlements, un dommage quelconque 
aux ,dépendances du domaine pubHc, sanS préjudice, 
dans tous les cas, de la répliration du dommage caus.é; 

30 - Ceux qui auront transporté des voyageurs en 
plus de la charge normale en dépassant, de ce fait, la 
limite de la charge réglementaire. 

ART. 41. - Sont et demeurent abrogées toutes les 
dispositions contraires à celles du présent décret. 

ART. 48. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret' qui sera publié au jour
nal officiel de la République f.rançaise, au. journal of
ficiel de- l'Afrique occidentale française-"èt . inséré au 

~ 

bulletin officiel du ministère des colonies. 
i",:; 

Fait à Paris, le 2\ juin lÇ34. 
ALBEIlT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des cà/olliés, 

Pierre LAVAL. 

Indemnités pour charges de famine 

ARRETE No 357 promulguant au Togo le (léerei du 
16 juillet 1935 majorant le toux des indemnités 
pour ch.arges rie {rflliille. 

LE COMMISSAIRE' OE ,LK' RÉPUBLIQUE, 
Off1ClER DE LA LEGlON O'HONNfUI{, 

Vu le décret du 23 mars -1921 déterminant les attributlons 
et les pouvoirs du Commissain.: de la République au. Togo; 

Vu ie décret du 16 -juillet 1935 majorant le taux des indem
nités pour charges de famille •. 

Vu le télégramme ministériel nO 27 en date'du S août 1935, 
ainsi conçu: « circulaire 5 août précise tarifs indemnité char
ge famlUe fixés décret 16 juillet sont applicables à compter du 
17 juiltet personnel colonial » ~ 

ARRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 16 juillet 1935 majorant le taux des indèm
nllés ·pour charges de famille allouées aux personnels 
civils et militaires de l'érat. ' , 

0 
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ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout olt besoin sera: _ 

.Porto-Novo, le 9 août 1935. 
BOURGINE. 

RAPPORT 

Au Président de la République l'r",ù;aise, 


Paris; le 16 juillet i'935. 
MONSIEUR LE Pl<ÉSIDENT, 

De nouveaux sacrifices vont être 'demandés aux fonc
tionnaires civils et militaires. 
"Ces sacrifices seront plus' particulièrement ressentis 

'par les fonctionnaires chargés de famille. Aussi avons
nous jugé équitable d'augmenter les indemnités ser; 
vies à ce titre aux p'ères de familles nombreuses. 

A cet effet, nous avons estimé qu~i1 <:onvenait de re
lever le taux des indemnités allouées à partir pu troi
sième enfant. ~ 

Les taux de ces indemnités aujourd'hui fixés à 
1.560 frs. pour le troisième enfant et à 1.920 frs. pour 
chaque enfant à partir du quatrième, seraient respec

-tiyement portés ,à 1.980 frs. et 2.460 frs. Le chef d'une 
famille de quatre enfants bénéficierait dans ces condi
tions d'une augmentation de 960 frs,. au titre des 
indemnités familiales. 
, Le gouvernement a voulu ainsi exprimer sa sollici
tu~e à l'égard des familles nombreuses et marque; sa 
persévérance dans une politique de haute portée sociale. 

Tel est' l'objet du présent projet de décret, que 
nous avons l'honneur de soumettre à votre haute sanc
tion. 

Nous vous prions d/agréer, monsieur le President, 
l'expression'de notre profond respect 

Le président du conseil, 
ministre dcs affnires étrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le ministre des .finances, 

_"'farcel RÉGNIER; 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Sur le rappo'rt du président du conseil, ministre~ des affaires 

étrangères, et du ministre des finances; 
"Vir la loi du 8 juin 1935 autorisant le gouvernement à pren· 

dre par décrets toutes dispositions ayant force de ioi pour 
défendre le franc; 

le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 
AIlTICLE PREMIER. - Les indemnités annuelles pour 

c~,arges de famille allouées' aux personnels civils et 
militaires de l'état, dans les cotUiitions prévues par 
l'article 11 de la loi du 18 octobre 1919, modifié par 
'I~s articles 6 de la loi du 18 décembre 1923, 187 de 
-ia loi de finances du 13 juillet 1925 et par l'article 2, 
paragraphe 5, de la loi du 14 avril 1924, modifié par 
Partiele 41. de la loi du 30 mars 1929, sont fixées 
,àinsi qu'il suit: ' 

660 frs. pour le premier enfant; 

960 frs. pour 1 e d euxi èm e enfant; 


L980 frs. po~'r le troisième enfant; 

2.460 fis. pour chaque entant à partir du quatrième_ 

ART. 2. - Le présent dé~ret aura ':effet à compter 
du 17 juillet 1935. Il sera soumis 'à la ratificalion des 
chambres conformément aux dispositions, de la loi du 
8 juin 1935. . 

. ART. 3 ....... Le président du 'cpnseil, ministre des af
faires étrangères, et le ministre des finances sont char
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 'du 
présent décret, qui sera publié au jOllrmd offieiel. 

'i. Fait à Paris, le 16' juillet 1935, ' 
ALBERT LEBRUN, 


Par le Pré'sident de la République: 

Le président da conseil, 


ministre des al!aires étrangères, 

Pierre L....VAL 

Le ministre des· finances,.. · 
Marcel RÉONIE~. 

--.:~~---

ERRATUM (lU journal otliciel du 19 juillet 1935. 
(décrets du lfi juillet 1935) 

Page 337, colonne de gauche, depuis 'le .haut : '. 
4c ligne; 

(Ilt lieu de: s'appliquera à tous les produits, titres, ek. . 
Ure: s'appliquera à tous les produits des titres etc". 

6< ligne; 

aa liea de.'. primes, remboursements; 

lire-: primes de remboursements; 


23" ligne; , 

au lieu de: réductions à opérer aux crédits; 

lire: réductions à opérer sur les crédits; 


28c ligne; 

au lieu de: ministres militaires et civils; ; , 

lire: ministères niilitaires et civils; 


Page 338, colonne de gauche, depuis le bas ': 
9' ligne; , 


au lieu de: dans un délai minimum de, .. , 

lire: dans un délai maximum de,.,. 


Page 338, colonne de droite, depuis le liaut : 

18' ligne; 


àu lieu. de : Le ministre de la marine, 

Général DENAIN. 


lire: 'Le ministre de la marine, François P1ÈTRl. 

. Le mînistre de l'air, Général DENAlN_ ' 


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Virements de crédits (budget local el budgel emprunll 

ARRETE No 228 bis portant virement de créillts â 
l'üttériettr de divers chapitres du budget local el 
budget all/r;rual exercice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES; 
OFFICJ.ER Df LA Lt::cnON D'HONNEURl .. 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant tes attributid'lls 
et les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 

-Vu' l'article 203 du décret du 30 décembre 1912 sur le' ré~ 
gime fiitancie,r des colonies; , 

le c'onseil d'administration entendu; 

http:OFFICJ.ER
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. CHAPl'FRE X 

ARl"ICLE i>RE~lJER. Sont autorisés à l'intérieur des i 


ARRETE 
DnpF.:NsEs DES EXPLOITATIONS JNDUSTRIELLES (Matériel) 

c..~hàp·ittes'ci~dessous désig~és du budget local exercice ! ART. 1", - Postes -, Télégra
1'34 fe~ vireméhts ci-aprês ~ . phes -- Téléphones, 3.346,08 

CHAPITRE ART~ 8.. - Dépenses d'exerciees 
DE'fTES EXJGlElES clos 	 3,346,08 

Li re/rancher fi ajor/ler 3.346.03 3 346,08 
ART.. 1-< --- Int'érêts et amortis

semcnts ~ 133,33 
 CHAPITRE IX 

'An:T.3.-Àllocationstemporaires __13:1,,,,, 
 TRAVAUX PUBLiCS 

133,33 133,33 li 
,1 ART. 1H Travaux d'entretien

CHAPITRE Il 	
- 

:1 d'hnmeubles, 	 11.101,11
C01\\:.tJSSARrAT DE LA RÉpunUQUE (Personnel) L ART. 5. - Terrain d"aviation 	 11.101,11

ART._ 2. ~ Cabinet du Commis , 11.101.11 11.1 0,1.11sariat 	 23.541,30 iART. 4, - Dépenses des exerci~ li 	 CHAPITRE XIIces dos. 23,541,30 	 Il 
~------- DÉPENsJ?:s n'INTÊl~ÈT SOCIAL & l':CO.NO,\llQlIE (Perso/1nel)

23~541,30 23,541,30 " 
CHAPITRE, IV ii ART. t"r. - Services .sn'îlih-lires et 

: SJ;:RvICm~-I»AD"llNISTRt\TION GÊNRRALI1 (Personnel) 	 i 
" 

médicaux . 4,354,67 
I! ART, 2. - Hôpital européen deART. 5.',- Justiee européenne. 3,629,50 

Lomé 	 2,544,45
ART. 6, ~ justice indigène , 	 5.200~81 

ART. 3, Assistunce médicale
ART. 7. Police administrative 

;, indigène 	 27.162,85 .et judiciaire 	 46,091,92 li 
ART, 4, - Hygiène publique . 12,510,39ART, 10. ~,Forces de police. ,130.743,08 

ART. 5' -' Services sanitaires
ART~'12. - Dépenses d'exercices 

maritimes . 	 257,66clos, et pédmés 	 75,820,85 
ART. 6. Instruction puhlique . 54,985,58. '130:743;08 '130~743,08 

., ART. 7. Éd1.ieation physÎt1Ue . 2,180,98
CHAPITRE V , ART. 8. -- Enseignement 'libre. 8.604,27 

SERVICE.s n'ADMINISTRATION GÊNÉRALe (Matériel) .. , 
ART. 9. - Bihliothèque et musée 1.800,00 ' 

ART: 4...- Circonserjptions ad~ 
, 

JI 
ART.10 ...- Ense'tgnem'ent ~echni~ 

mînistratives . 19,770,53 li 
" 

que, 16,600,30 
Dépenses d'exercices·~"~T. 12..-	 Il ART.11. - ServÎce météorolo

clos et périmés 19,77(j,53. 	Ii gique 5,1'29,64 
19.770,53 19,770,53 

CHAPITRE VI 
SER~~CES FINANCIERS (Perso1luel) 

AR'I~_ H',,- Bureau du trésor, 90,417,69 
ART, 2, :- Douanes '. 51,271,62 

· ART. 3: -- Enregistrement et' 
· domaines 5,584,03 
AR'r. 4. ~ Serv,ice topographique 412,33 
ART. 5. -- Dépenses d'exercices 

c1qs -, 146_861,01 
:147-273:34 -147::l73.34 

CHAPITRE VII 
SERVICES FINA:SClERS (frlatériel) 

ART> 12. - Expansion extérieure 7L922,82 
AR1*. 13 ... Dépenses d'exercices 

clos ' 96.469,79 

152,261,70 152.261,70 

CHA PITRE XIII 
SERViCES D'~NTÉRÈT SOCrAL ET ÊCONOMIQt:E (lJ1alériel) 

ART," 3. - Assistance tnédicale 
indigène 163.133,60 

ART. 4. - Hygiène puhlique 1,668,77 
ART. J4, - Dépenses d'exel-ci~ 

ces clos. ' 	 164,802,37 
,, 	 164.802,37 164,802,37 ART. 5. - Dégrèvements et rem

boursement' , 256.440,10 CHAPITRE XV, 
ART. 7. - Dépenses d'e:xercÎces DÉPENSES J)lVERSES (Mafél'Ïel) 

clos . 	 256,440.10 
1 AR'!'. 1"'·.__ Transports du per

256440M ~44(j;:W sonnel e(dl1 mafériel 83,866,58 

CHAPITRE VIII li ÀRT, 5, ~ Dotations. 101.281,78 


DÉPENSES Dt::S EXPLorrAT.rONS INDUSTRIELLES (Personnel) ART, 7. - Dépenses éventueJ
1: les 	 2,077,68ART. 1t;". Postes - Télégra-

ART, 9. - Dépensesphes - Té'léphones . 24.8~2,36 ii ces clos. 183.070,68;\RT. 2. '- Télégr'aphie sans fil 220,14 
ART. 5. Agriculture, 3.575,57 185.148,36 185.148,36 ilART, 8. Dépenses d'exercices 

ART, 2. -;". Sont autorisés à l'intérieur des chapitres
clos' 	 21.456,93 

1,"1 

ci-desso'us désignés du 'budget spécial sur fonds
2;iJ)32;5(f -~2,50 , ~'emprunt exercice 1934, les virements ci~après :

i' 
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CHAPITRE III 
PERSONNEL n'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

ART, 1e:r~- Jnfrastrllctu re 28,770.00 
ART, 2, Superstructure 28,710.00 

,----

28.770,00 28.770,00 

CHAPITRE VI 
DÉPENSES DIVERS fiS 

ART. 3 . ...-,- Transport de persoll~ 
nel à l'extérieur . 5.7ïO,79 

ART. 4. - Transport de maté
riel à l'extérieur ~ 3.749,79 

ART. 7. - Frais d'hospitalisa
tion du personnel. 1.627,00 

ART. 8. - Indemnités diverses 394' 

5.770,79 5,770,79 

CHAPITRE XII 
E""PRUNT SANITAIRE l\lESURE.S n'ORDRE LOCAL (Perso1111el) 

ART. 2. - Développement des 
services de médecine préven
tive et d'hygiène . 42,214,85 

ART. 3. - Protection sanitaiJ"e 
de la main-d'œuvre ' 42.214.85 

42.214,85 42,214,85 

CHAPITRE XIII 
MESURES D'ORDRE LOCAl. (lJ;/alériel) 

ART. 2. - Déyeloppcment des 
services de médecine préventi 
ve et d'hygiène 30.849,00 

ART. 5. - Amélioration d.es ser
vices d'as~istance médicale in
digène 30.849,00 

30,849,00 30.849,00 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregislré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 20 mai 1935. 

BOURGINE. 

Prélèvement sur la caisse de réserve et avanc:e 
faite par le fréSM 

ARRETE No 251 autorisant un prélèvement ordinaire 
sur la caisse de réserve du territoire et aile avance 
faite pa! le compte de trésorerie « avances faites 
par le trésor au service local des colonies " et por
tant création d'une rubrique Iloavelle en recettes da 
budget local du Togo exercice 1934. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflCTER Dt LA LeGION nfHONNE!JR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Partiele 262 du décrd dti 30 dé~embre 1912 sùr le ré-· 
gime financier des colonies; . 

Vu la circulaire ministérielle nO 12 en daté· du fi octobre 
1934 relatiVl"! il la constatation en écriture des déficits budgê~ 
taires annuels; 

Le conseil d!administration. entendu; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé 1e, prélèvement 
ordinaire effectué sur la <:aisse de réserve du territoire 
de cinq millions cinq cent trente el un mille 
cent soixante neuf francs cinquante six centimes 
(5.531.169,56) pour faire face à l'excédenl des dépen
ses sur les· receltes constaté en clôture de l'exercice 
1934. 

Il sera fait recette de cetle somme au chapitre V 
Prélèvement ordrnaire sur la caisse de réserve - Arti
cle unique, du budget local - Exercice 1934. 

ART. 2. - Il est créé au hudget local « recettes 
extraordinaires » pour l'exercice 1934 la rubrique 
nouvelle ci-après: 

SECTION DEUXIÈME 

Recettes .~xt,.ao"dl"aire$ 


CHAPITRE VHI 

RECETTES EXTRAORDINAIRES 


Art. 2. (nouveau). - Avances faites par le tré
sor pour combler le déficit budgétaire de l'exercice 
courant. 

Paragraphe unique.,,,- 'Avances faites par le Irésor 
pour combler le déficit. budgétaire de, l'exercice 
courant. 

ART. 3, - Esl autorisé le prélèvement au compte 
« avances » failes par le Irésor au service local, des 
colonies « de la sommé de neuf cent sept mille huit 
cenl quarante huit francs neuf centimes (907.848,09) »_ 

ART, 4, - Le présent arrêlé sera enregistré. commu
niqué et publié partout Où besoin ,sera, 

Porto-Nova, le 31 maL 1935. 
BOURorNE. 

ARRETE No 299 prorogeant l'arrêté du 11 ianv;er 
1935 fixant {es mercuriales ollicielles: 10 pour le 
calcul des droits ad valorem. à l'entrée et à la sor/ie 
du territoire pour le premier semestre 'de l'année· 
1935; 20 pour le calcul de la taxe spéciale sur le 
~ltillre' d'aita/res à l'imporftlfiol! et cl l'exportatioll 
pour la même période. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffIClE.R DE. LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE L~ RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
.et les ,pouvoirs du Commissail'c de la Républiqùe au Togo; 

Vu l'arrêté nO 17 en date du 11 janvier 1035 fixant les 
mercuriales officielles: 10 pour le calcul des droits ad valorem 
à· Pentrée et à la sortie du territoire pour Je prern.Îer semestrp 
de Pannée J.935i 20 pour le calcul de la taxe spéciale sur le 
chiffre d1affaires à Pirnportation et li. l'exportation pour 1a 
même période; 8 

Le • conseil d'administration entendu;, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêlé no 17 en date du 
11 janvier 1935 susvisé portant fixation des mercuria

http:42.214.85
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k'i officielles pour le premier semestre 1935 est prJj
rog~ ju'squ'à la publication des mercuriales en prépa
ration pbur le sécond semestre 1935. 

ART..2. - Le prt'i~ent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où' besoin sera. 

Porto-Novo, Je 4 juillet 1935: 
• BOURGINE,' 

1 
. .	' 

." Création d'une paierie à Lomé 

ARRETE .NO 317 mo{litil1nt l'article 3 de l'al'rlJté 
no 250 créant une paierie ci Lomé .. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEl( DE ·u. LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMfSSAIRE.DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et leS' pouvoirs du Commissaire de la -R.épublique al! Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et tous ad~ modificatifs su~séquents; 
·-Vu l'arrêté' nO 250 du 31 mai 1935 créant Une paierie à 

Lopié; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 3 de l'arrêté susvisé 
cst modifié ainsi qu'il suit: 

. L'indemnité de responsabilité prévue par l'article 5 
. de l'urêté interministériel du 26 odobre 1929 est 
fixée à 5.000 francs; 

L'indemnÎté de frais de bureau est fixée à 4.500 
francs. Ces deux allocations seront passibles de la 
réduction ·de 200/0, prévue à l'arrêté du 24 novembre 
1934. 

Par ~rrêté du : 

1 

il 
Illi 
!!
ii 
" 

.11,11., 

œ 

20 juillet 1935.:~ Sont approuvés et rendus exécil toires les rôles primitifs et supf.llémentaires afférents 
à l'exercice 1935 dont le détail suit ct qlfi s'élève à la somme totale de: Soixante dix mille quatre cent 
quatre-vingt-neuf francs, soixante quinze c'entimes, 

<> 

~....1 	 1 . ,-- =l,1, 'N:' 
'. 

:218 . 
218bis 

219 
220 

2~Obis.. 

221 

222 
223 

.224 
225 
226 
227 
221\ 

" 

li ART. 2. =L~ présen~ arrêté sera en;:~stré, com~~~ 
1 1 niqllé et publié partout où besoin sera. 

1 . Porto-Novo, le 18 juillet 1935.. 
BOURGINE, 

Nomination d·un préposé du trésor ai Lomé 

ARRETE No 318 complétant t'arrêté n" uM du 31 dé
cembre .1934 portant nomination d'un préposé dit 
trésor à Lomé . 

LE GOUVERNEUR DES COLONfES, 
OrrlClER DE LA LÊmO!'IT n'HONNEIJR, 

. COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

ct les pouvoirs du Commissaire de la République au TogOj 
Vu l'arrêté 664 du 31' décemhre 1934 nommant M. PRAnQ 

OlER, préposé du' trésor à Loméj 
Vu l'arrêté 250 du 31 mai 1935 déferminant la classénQ 

de la paierie de Lomé à eompter du 1er juin 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'arrêté du ;lI décembre 1934 
susvisé est complété comme suit: 

« La paierie de Lomé est provisoirement classéè à 
la 1re catégorie, M. PRADIER, aura qroit à lfnc indem
nité de responsabilité de 4.000 francs par an et à une· 
Somme de 3.000 francs par an à titre de frais de bu
reau . 

Ces allocations seront passibles de la rédudion de 
20 0/0 prévue par l'arrêté du 24 novembre 1934. 

/ 
ART. 2. - Le présent arrêté, sera enregistré, COmmu

niqué et publié partout où besoin sera, 

Porto-Nova, le 18 juillet 1935. 
BOUROINE. 

CENTIMES l TOTALPRINCIPALCERCLES NATURE DE L'IMPOT 

! 	 Anécho 
Sokodé. 
lIIango 

Commune-mixte 

Anécho 
. Klouto 
Sokodé 

-
Anécho 

Klouto 

Sokodé 


-

Subd. (TséviéJ 

. 

Impôt personnel européen et hlxe 
additionnelle (R,S.) . 

- -
-

Impôt personnel indigène catégorie 
ordinaÎre 

Rach-at prestation en nature (euro
péens) (R.S.) 

-
indigène 

~ -

Impôt sur J", population flottante 
--
~ 

,, 	 

ADDITIONNELS! 

. • 

à 	 reporter 

, 
: 

3.488,00 
888,25 
851,25 

154,00 
710,00 

180,00 
300,00 
426,00 
132,00 

2>450,00 
40,00 

320,00- 2.280,00 
.....~--------- .~ 

12.219,50 

http:COMMfSSAIRE.DE
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, 	 ~ ,~~, -~._" ~" 	 "" 

1
1 

; CENTIMESNql> PRINé'IPÂL TOTAL. CERCLES NATURE DE L'IMPOT 
ADDrl'lONNELS 

1 
". 

' . . 

i 

229 

230 
231 , 
23~ 

233 
234 
235 
236 
23? 
238 
239 
240 

, 241 
242 
243 
244 

, 	 245 
246 
247 
248 
'249 
250 
251 
252· 

Atakpamé 

.._. 
Subd (1'séviéj 
AnédlO 
Sokoclé 
Mango 
Sokodé 
SlIhd" (Tsévié) 
Anécho 
Sokod'é 
Subd. (Tsévié) 
Anécho 

Sokodé 
- . 

Anécha 

Sokodé 


-

Mango 
-

Anécho 

((IOUlO 


Sokodé 

-

._-_._..... 

Contributions foncières des terrains 
bâtis (européens) IR.P.). 

- (indigènes) (R. P) 
Palentes (R.s.) 


-

.---. 

-

Licences (R.S.) _. 

-


Taxe sur les véhicules (R.S.). 

- (voitures) 
- (bicyclettes) 

-	 -. 
T~lxe sur les armes perfectionnées 

-_.~ -
- -

-

non pe.rfectionnées (R.S.) 
Taxe d'hygiène (R.S.) 

Taxe d'assist. méd. indigène (R.S.) 
--

~ 

report 

9.215.00 
15.167.50 
1 155.00 

810.00 
2.150.00 
1.900.00 

300.00 
30000 
400.00 

3000.00 
5.220.00 

225.00 
395.00 

TOTAL • 

,,'. .. 

'. 12.219.50 

. 1.399,60 
582.()0 

3.226.25 1~.440.25 
5.308.65 20.476.15 

404.25 1.559,25 
. 283.50 1.093,50 

752.50 2.902.50 
950,,00 2.850,00 
150.00 • 450,00.1 
150.00 .450,00 
120.00 520,00 
900'00 3.900,00 

1.566.00 6.786,00 
6?50 292.50 ! 

118.50 '513,50 
; 

20,00 1 

20,OO~ 1 

20,00 
20,00 

gso,oo i 
210,00 1 

420,00 
3i5,OO

< 1 

110;00 

70.489,75 il-~ 

La date de mise en recouvrement 'est fixée au 

Ce~sions au';; s()ciétés de p'févoyance 

"ARRETE No 323 exollérallt les Sociétés de pré!!oyan~ 
ce de /0 maiorutfoll ie 25 p. 100 appliquée aux ces
SialiS pour trais gélléraux: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE. LA LÉGION D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU Je décret du 23 InarS 1921 déterminant les attributions 

-et, les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'article 162 de l'instruction générale sur la comptabilité 

des matières appa."rtenant à l'état au compte du département 
,des colonies; 

Vu l'arrêté nO 139 du 17 juin 1924 portant organisation du 
magasin général du service local; 

. Vu Farrêté nO 159 du 12 juillet 1924 promulguant au Togo 
le décret du 22 mai 1922 fixant la législation applicable au 
Cameroun et au Togo; 

. Vu Parrêté nO 624 du 7 décembre 1934 promulguant au 
"{ogo le décr.et du 3 novembre 1934 relatif aux, Société de 
prévoyance; 

Le conseil dta.dministration entendu; 

ARf{ETE: . 
. ARTICLE PREMIER. - Les Sociétés de prévoyance 

·du territoire du Togo sont eKonérées de la majoration 
de· 25 p. 100 appliquée aux cessions faites aux parti· 
qIliers pour remboursement des frais "généraux. 

ART. 2. -. L'administrateur Supérieur du Togo et 
lts cëmmandants de cercle· sont chargés de l'exécution 

, -


1" août 1935. 

III 
11 

Il'1 

'I 
,1 
il 
"Il
:1 

:1 
1 

Il 

Il 


1 

du présent àrrêté qui sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935. 

BOUROINE. 

Débet envers le Territoire' 

ARRETE No 334 déc1aran{ ell débet ellvers te Terri
joire d'une somme de quarl1llte' six mille jrois cent 
vingt quatre trafles, six centimes (46.324 frs. 06) le 
commis des lJostes ei télégraphes, LAWSON LrtzaJ"us, 
ex-gérant du bureau postal d'Allié> 

LÉ GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFlCIER DE LA LÈŒoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvair:s du Commissaire 4e la Rêpublique au Tago; 

Vu les .artic1e~ 410 à 420 du dé<:rel du 30 décembre 1912 
sur le régime financier des colouïes; . 

Vu les articles. 127 et Dl du décret du '2 l1}ars 1910 s~r 
la solde; 

VÛ l~arrêt~ 235 du 28 avril 1934, modifié pal'. les arrêtâs 
nO 288 du 31 mai 1934 et 57.7 du 30 octobre 1934; .' 

Vu le rapport 110 394 du 12 juillet 1935' du chef du' service 
des P. T. r'l .le relevé pétaillé et le décompte des sommes 
dues y annexés; , 

Le conseil d'administration entendu; 

http:1.566.00
http:2.902.50
http:20.476.15
http:5.308.65
http:1~.440.25
http:3.226.25
http:12.219.50
http:5.220.00
http:1.900.00
http:2.150.00
http:15.167.50
http:9.215.00
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, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les arrêtés 235 du 28 avril 
1934, 288 du 31 mài 1934 et 577 du 30 octobre 1934 
susvisés sont modifiés comme suit: i 

1: 

, M. L"WSON Lazarus, ,commis des postes et télégra ! 
phes est' déclaré en débet envers le Territoire d'une Il. somme de : . quarante six mille trois cent vingt, quatre 
fran'cs, ~ix çentimes. ' I! 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu

niqué et publié .partout où besoin sera. 


Lomé, le 23 juillet 1935. 1 

BOUROINE. 
1 

ARRETE No 335 déclarant en débet envers le Terri-, i' 
loire d'une somme de vingt €inq mille francs cinq 
centimes le commis de 1" élusse des postes et télé
graplze QUENUM Sébastien, ex-gérant·' dll bllreall 
d'Atakpamé. 

L'E' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
D1OfftC1ER DE LA LEGION t10NNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,, ~ . . . 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouyoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu les articles 410 à 420 du décret du 30 décembre 1912 

! sllr}e régime financier des eolonies; 

Vu les articles 127 et 131 du décret du 2 mars 1910 sur la 
solde; . 

Vu_l'arr~té nO 571 du 30 octobre 1934; 
Vu les'· rapports du 25 octobre 1934 et du 22 juillet 193!;1 

du chef. du service des postes ~ télégraphes téléphones; 
Le conseil dJadminisfration entendu-; 

ARRETE: 

ArmcL!': PR~MIEl<. - Est modifié comme suit l'arrê
Jé .du 30 octobre 1934 susvisé. . 

1\1. QUE.'lUM Sébastien, commis de 1" classe des 
posteS e.t télégraphes est déclaré en débet envers le 
Territoire d'une somme de vingt cinq mUle francs cinq 
centimes (25.000 frs. 05). 

1 

1 

1 

il 
il 

ii 
li 
.~ 

·ART. 2. ,- Le présent arrêté sera enregistré, commu"' 
niqué et publié partout où besoin' sera, 

'Lomé, Je 23 juillet 1935. 

BOUROINE. 

Ta,,~s à percevoir à l~entrée dans le Territoire 

ARRETE No 338 modifi{fJlt 'te tableau des taxes cl per
cevoir â l'entrée dans le Territoire des produits de' 

. toute origin.e et de tOllte proven(ll1ClfJ. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION O'HONNEVI{, 

COMMISSAl RE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 
et les pouvoirs du Commissafre 

Vu le décret du 30 décembre 
des colonies; , 

Vu la taï du 13 avril 1928 sur 

Vu le décret du 2 juillet 1928 

déterminant les attributions, 
de la République au Togo;, 

1912 sur Je régime financier 

le régime douanier colonial; 

relatîf à l'application de la 
loi du 13 avril 1928 sur le régîme douanier colonial; 

Vu l'arrêté du fi novembre 1928 fixant [es taxes à percevoir 
à l'entrée dans le territoire du Togo des: produits de tout!",
origine et provenance; ensemble tous les textes ultérieurs if' 
modifiant ou le complétant; 

Vu 1 e décret du 10 janvÎer 1935 partant modification du. 
tarif douanjer pour la répression des fraudes à Fjmportation 
de la soie et des tissus de soie; .' 

Vu la circulaire ministérielle nO 265 en date du 4 février 
1~5; , 

Le eonseil·d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. La dénomination {( soie artifi
cielle " est rèmplacée dans le tarif douanier du terri 
to.iré du Togo par l'appellation" rayonne ». 

ART. 2. Le tableall 1 annexé à l'arrêté du 6 no-
vembre 1928 (taxe d'entrée) .tel qu'il a été modifié 
et complété par les textes subséquents est à nouveau 
modifié et complété comme suit: 

UNITÉS TITRE 
QOOTITF. DES DROITSDÉSiGNATION DES PRODUITS SUR LESQUELLES 

i, DE pERCEPTION 
PORTENT LES DROITS 

Tissus de soie pore. de toute espèce bourre, 
sl'happe, etc,. 

Tissus de f,,-yo"nne ou de crin artificiels de 
toute. espèce. 

Tissus l'Jélangés autrement que dans la 
lisière.-elles·chefs. 

1") -:-- CouvertuT'escommunes en coto~ mélan
gé fabriquées en majeure partie .avec.. ~es 

déchets de coton mélangés de déchels de laine 
ou d'autres texjiles il fexclusÎon de )n soie. de 
la bourre de soie et de la rayonne 

2") - Autres tissus 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes net. 

100 kilogrammes net. 

1.656 frs. 

1.656 frs. 

40 frs.25 

Droit du tissu Je! 
plus imposé quelle: 
que soit la propor- ! 
tian du mélar,tge. 

7 

\ 
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ART. 3.. - Le 'présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935. 
BOUROINE. 

Annulation de crédits restés sans emploi 

AR.RETE No 341 portallt annulation de crédits restés 
sans emploi à la cl6ture de l'exercice 1934 au bud
get local el au budgel spécial sur tonds d'emprulIl. 

LE OOl:VERNEUR DES COLONIES, 
OFflCfER DE LA LÉQlON n'HONKEvn. 

COMMISSAIRE D.E L'\ RÉPl:BLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur te régime financier 

des colonies, notamment en son article 274; 
Vu les décrets du 5 août 1934 et du 20 juin 1934 portant 

approbation des budgets du Togo pour l'exercice 1934; 
Vu tous les actes modificatifs subséquents l~s ayant modifiés; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au budget local 

exercice 1934, les crédits suivants restés sans emploi 
au 31 mai 1935: 
CHAPITRE 1 25.588,04 

Il 15.532,06 
III 52.566,91 
IV 225.027,92 
V . 257.154,89 

VI 4.804,64 
VII 808.044,25 

VII! 32.445,73 
IX 95.363,70 
X 662.468,31 

XI 1.005.011,93 
XII 1.304/'7 
XIII 2.723.293,87 
XIV 28.076,00 
XV 332.795,21 


XVI 900,00 

XVII 74.928,97 


XVIII 400.000,00 
XIX 1.500.000,00 
XX 772.042,30 

XXI 47.028,99 
XXII 189.293,63 

9.253.672,02 
ART. 2. Sont annulés au budget spécial sur fonds 

d'emprunt, exercice 1934 les crédits suivants restés 
sans emploi au 31 mai 1935! 
CHAPITRE Il . 46.733,32 

1II 5.144,30 
IV 15.976,30 
V 15.699,71 

VI 21.415,70 
VII 10.569,40 

VIII 304.946,50 
XI 250.000,00 

XII 61.218,15 
Xili 384.321,95 

1.116.025,33 

4\IlT. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, COlI!mll~ 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1935. 
BOUROINE. 

Dêlais d'avancement 

ARRETE No 354 augmelltant les délais de l'(lVMce· . 
ment dans les cadres locaux europé.ells el ill((igèlzes 
du Togo. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFIciER DE LA L~QJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQl:E, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu Parrêté du 2 octobre 19~3J fixant les conditions générales 
de recrutement, stage, avancement) discipline des cadres locaux 
européens du Togo; 

Vu l'arrêté du .2 octobre 1933 réorganisant le cadre des ser. l' 
vices civils du Togo; 

Vu Parrêté du 28 octobre 1933\ réorganisant le ·cadre des: 
gardes frontières du Togo; . 

Vu' l'arrêté du 15 août 1933 portant réorganisation de la' 
garde indigène; 

Vu l'arrêté du 31 janvier 1934 portant règlement gén'ral 
sur le service dans la compagnie de milice; 

Vu l'arrêté du 24 marS 1934, réglant à nouveau le statut 
du personne! d\'il des cadres locaux indigèlies du. Togo; 

Vu l'arrêté du 1er mai 19341 réglant à nouveau le statut dQ 
personnel civil des cadres locaux indigènes des travaux publics . 
du chemin de fer et du wharf du Togo; 

Vu le décret du 16 juillet 1935, augmentant les délais de 
l'avancement! promulgué au Togo par arrêté du 19 juillet 
1935; 

ARRETE: 
ARTICLE PRE "1ER. - Dans tous les cadres locaux euro

péens et indigènes du Togo, les minima d'ancienneté 
exigés pour obtenir un avancement de classe .oU 
d'échelon, tels qu'ils sont 'fixés par les textes susvisés, 
sont augmentés d'une année. En aucun cas la durée 
minima du séjour dans chaque classe ou échelon ne 
pourra être inférieure à deul\ années. ". '.' 1 

ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra effet à 
compter du 17 juillet 1935 sçra enregistré, communi
qué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 6 août 1935". 
BOUROINE. 

Indemnités pour cha:rg~8 de. famille 

ARRETE No 358 tnaiONml le laux ries illdetnllilé.s 
pour cllarges de famille allouées au personllel des 
cadres locaux européens du Togo. 

LE COMMISSAIRE DE" ~ RÉPUBLIQUE, 
OFFICIER DE LA LÊGJON O'HONNf~UR, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermimtnt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le' décret 1er décembre 1928 modifiant le régi·me des in~ 
demnités pour charges de famille du personnel colonial, pro~ 

• 	 mulgué au Togo par arrêté du 25 janvier 1929: 
Vu l'arrêté du 31 ja.nvier 1934 rendant applkable"s au per

sonnel européen des cadres locaux du Togo les dispositions 
du décret susvisé du 1er décembre 1928; . . 

Considérant qu'aux termes d'une. circulaire ministérielle du 
5 août 193~, les dispositions .du décret du 16 juillet 1935 majo
rant le taux des indemnités pour charges de familIe allouéô!s 
aux personnels de l'Etat sont applicables pour compter du 
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17 juillet 1935 au personnel colonial et qu'il convient "de faire 
béné"ficiex de la mêm'e mesuré les agents des cadres locaux 

,européens du T ogo ~ 

ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - Les indemnités annuelles pour 
charges de famille allouées au. perso~nel des cadres " 
locaux européens du Togo, e",applii:ation du décret 
susvisé du 1" décembre 1928 et de l'arrêté susvisé 
du 31 janvier )934, sont fixées ainsi qu'il suit: 

• 660 francs 	pOUT le premier enfant; 

960 francs pour le deuxième enfant; 


1.980 francs pour le troisième enfant; 
2.460 francs pour chaque enfant à partir du qua


trieme. 


ART. 2, -~ Le présent arrê.té qui al:!ra effet à comp
ter du 17 juillet 1935, sera enregistré, communiqu·é 
et publié partout où besoin sera. 1 

Porto-Novo, le 9 août 1935, 1 . 

BOURGINE. i 

ADDENDUM à 1'M.!lCxe de ['afrêté nO 364 da 8 juil

let 1932. - (J. D. T. page 409 du 1er septembre· 

1932). 


ARTICLE PREM'ER. - Le logement du commissaire <,le 

polke, sis en face du grand marché loué à bail 3-t}.9 

le 4 mars 1933, est inscrit au tableau de classement 

des immeubles administratifs conformément aux dési

gnations 'suiv:lt'fes :. 

, 2 Pièces - je catégorie.. 

ART. 2..~ Le présent addendum aura SOn effet pour 

cqmpter de la date d'occupation du logement par le 

l'l'cataire actuel. 


Lomé, le 24 juillet 1935. 

P. Le Commissaire de la RépabUque P. O. 
L'Administrateur Supérieur, 

GEISMAR. 

NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNEL 

PERSONN.EL EUROPÉEN 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

DISTINCTIONS HONORIFIQUES 
•

Ordres coloniaux 

Par décret en date du 26 juin 1935 ont été nommés: 

.. Au 	grade de chevalier de l'étoile d'Anjouan: 
M. O'AZCONA. adjoint principal des sen;ices civils .du 

Togo. 
Au grade. cie chevali.::}' de ré/oile noire du Bénin: 
i~.I\'I: NATIVEL. 'admjnistrateur~adjoint de 1.... classe 

des colonies. 
'Pic, administruteu r-adjoint de 1re elasse des 

·colonies. 
ROBIN~ iugénieupadjoint d'agrièulture. 
DE GUISE, commis {les serYÎces civils de 

l'A O.F. 

At. M. 	CHA,\1PION, instituteur du cadre du Togo. 

LESC~I.LIER. commis principal des P. T. T. 

LE CURIEUX, Hgent d'hygiène contractuel. 

Dl!RONl , agent de cOlnpagnies de navigation .. 


Suppri'ssion' d'emplois au Togo 


Par Hrrêté ministériel du : 

1er ,Juillet 1935, - SonL'il}ppri~lés dans le territoire 

<i!LT.ç.go les emplois ci-après: 
Sept ~mplo'is'(i\\dministrateurs des colonies-
Trois emplois d'ingénieurs d'es travaux d 5agricultuife 

des colonies. 
Un... emploi d'ingénienr des travaux pubhcs des 

colonies. 
Sont mis ft la disposition du gouverneur général de 

)lAfrique occidentale française les fonctionnaÎres en 
surnombre provenant du territoire du Togo désignés 
ci-après: 

1 D AdnliJ1/strlltcul's des colollies : 
M, M. MARTJNET, ·(Hend Etienne), administrateur en 


chef. . 

OUVRV (Pierre ~\larius). adminÎstrateur de 


tr" elasse. 

BOLQUE!' (Jean Honoré Paul), administ.rateur 


de 1"' classe. 

AUBER (!\(arc Made Joseph). administrateur 


de 1'<: classe. 

GOUJON (Da~iel Henri Marie), admjnistr~teur' 


de in: classe. 

DE. COUTURES (John Alfred Henri), administra-, 


teur de 2" dasse. 

DU~loNr {Edouard}, administrateur adjoint de 


t n 
 classe, 

2" Ingénieurs des tl'avau.r d'agriculture des colonies: 
1\1, /rI. CODl' (Jules Joseph Raoul), ingénieur en chef' 


dé 2" classe. __ 

ABOILARD (Marcel Léon Georges), ingénieur


en chef de 3< classe, 

~1ANClON (Jean), ingénieur de 31> c.lasse. 


,30 Ing"él1ieur des travaux publics des co/mlÎes: 
M. 	 GARNIER (Louis Paul). 'ingénieur-adjoint de" 


if" classe, 


Réintégration 

M. Roux Joseph, conducteur des travaux des postes.~' 
télégraphes et téléphones. précédemm~nt en service 
détaché au Togo a été réintégré en Algérie, en qualité 
de .c.o.D..dqjj:~1JX d~§,.gavaux des lignes aériennes 'pour ~ 
compter du 28 juin 1935. 

------~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 
Nomination 

Par arrêté dù : 
3 aoùt 1935. - M. PRADIER. payeur du cad,,, de la 

trésorerie du Togo, est nommé préposé~payeur de Ja 
paierie de Lomé. . 

Reclassement 
Par arrêté du : 
3 août 1935. - Confonné'ment aux dispositions du 

décret du 13 mars '1935, M. J)EBAX t chef de service de 
2'" classe du cadre métropolitain, est Feclassé commis ~ 

prineipal hors CJasse du eadre de la trésorerie.du"TQg~ .. , 

http:i!LT.�.go
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l'. 
Affeclations en qua'Iité de commis. d'a'dminist~ation auxi!iaire et 

Par décisions des: il mis à la disposition du chef du service des travaux 

18 juillet 1935, - Le sergent d'infante"ie coloniale ! publics. . 


:FLOURIOT, nouvellement désigné pour servir hors-cadre 
 Il aura droit en cette qualitéà une sojdeégale à celle 

au Togo, attendu il Lomé le 25 juillet 1935 sur 
 d'un commis d'âdministration de Sc classe du cadre 

S,fS Brazza, est ulls à la disposition du comlnandal~t 
 .·local du Togo. 


·des forces de police, 
 Pour ce qui coocer~ la rémunération; les ·congés. 
les soins médicaux, l'hospitalisation, le~ déplaceulents 

3 août 1935. M. DEBAX, commis prrncipal hors- et le passage de la famille, il sera f~tlt application au conl

,classe du cadre de la trésorel"Îe du Togo, est autorisé à 
 mis d'administration auxiliaire AHO'~ANDJINOU Ant~ine., 

gérer le poste de préposé-payeur de ia paierie de Lomé. 
 des textes présents et à venir fixant le statut des agents 

pour le compte et par procur~tion de M. PRADIER, 
 de sa spécialîté appartenant aux cadres régulièrement" 

préposé-payeur titulaire, pend'lnt Ilabsence de ce 
 organisés, 

',dernier, 
TituJarisatiém 

Congés '- Passages Par arrêté du : 

Par décisions des :, 3 ao011935. - Le surveillant stagiair~ des p, T, T. 

26 juillet 1935. - Un congé administratif de 7 mois, KpODAR Foli Augustin. est titularisé dans son emploi 

'pour en jouir à Pont-du-Chateau, (Puy de Dôme), est en qualité de surveillant auxiliaire de 3~ classe des 

accordé à M. PRADIER, payeur de 2~ cla~se de la tréso P. T. T .. pour c,ompter <lu 15 juillet 1935, dateà laquelle 
.rerie du Togo qui compte 28 Illois et 19 jours de séjour il a accompli sa période réglenlentaire ,de stage, 
-consécutifs dans le Territoire. ' 

1reUn passage pour la Francè. en dasse, 2" catégo Alfeclalion • 
"r'ie. lui est en outre délivré sur le p(1quebot Brazza P"r décisision du 
.attend!! ,à LOll1é vers le 7 août 1'935. " 2 août 1935. - Le mécanicien conducteur d~auto-

11- mobiles de 5'" classe AKAKPO Vïncent. précédemment 

29 juillet 1935. ~ Un congé de convalescence de.! en service au garage centr·al. est mis à la disposition 


"6 mois, pour en JOUIT à Reims (Marne), est accordé 
 du commandant de cercle d'Anécho en remplacement 

.à ~t. LALONDRELLE, géornètre-adjoint de 3" classe du du mécanicien conducteur J'automobiles de 2~ classe 

·cadre, du Togo, " . " 


MEDJAGO Augustin, décédé. 

Un passage pour la France, lui est en outre accordé Il' 


·en 2~ classe, (3e ,catégorie). sur le paquebot Brazza 1 
Permissions Cong..

attendu à Lomé vers le 7 août 1935. '[ Par décisions des: 
3 août 193,5. Une réQ~ui~~tjon de passage de retour _ i 26 juillet 1935. - Sont accordés. avec trait~ment. 

·en France, en 1re dasse, (2e catégorie), sur le paque- 'l'l', des congés de: 
bot Brazza attendu à Lomé vers le 7 aoüt 1935, est 30 jours, du 1er au 30 août 1935 inclus, au' commis 

,accordée à Mm", IMBERT, institutrice de 2~ classe du : 1 d'ad,ministration de 4' classe MAHOUDOU Joseph, en ser
'vice au bureau des fimmces. pour en jouir au Territoire.cadre -métro:poHtain, relnise à la disposition d,u minis


tère de l'instruction publique en vue de sa réinté
 30 jours l du 1'"" au 30 Hoût 1935 inclus. au commis 
d'administration de 6e classe JOHNSON Nicolas. en ser,gration, pour convenances de serv.ice, 
vice au bureau des finances. pou r e:n jouir'au Territoire. 

Une réquisidon de passage de ret.our en :France, en Il 30 jours, du 1" au 30 .oÔt 1935, inclus, au préposé 
1ft classe, (1 re catégorie B), sur le paquebot Brazza 'des douanes de 8~ classe DANIKEY Raphaël. en service 
attendu à Lomé vers le 7 août 1935; est- accordée à au bureau principal des douanes de Lomé! p.oux en 
M. hIBER'r, inspecteur de 2" classe de l'cnseîgneinent jouir au Territoire. 

.primaire métropolitain, remis, à la disposition du mi
 1 

29 juillet 1935. - Un congé de 80 jaurs; avec traÎte

grado'n. pour convenances de servÎce. 

nistère de l'instruction publique en vile de sa réinté

mel'H, du 1" aoôt au 19 octobre 1935 inclus, est aecordé 
·1 

au conllnis eontrac~uet O'ALJ\\EIOA Félicien, en service _ 
Un cQngé admÎnistratif de 7 'mois, pour en jouir au bure~u des finances, pour en jouir .à Savé(Dahomey)*


à Paris (13 rue du Square Carpeaux), est accordé 11 

M. JAOUl adjoint de$ services civils du Togo qui 31 juillet 1935. - Une permission d'absence de 

,compte 28 mois et 13 jours de séjour consécutifs 
 6 jours, avee traitement, valable du 31 juiHe"t au 
,dans Je Territoire, 5 août' ,1935 inclus. est accordée au commis d'admi

Un passage pour la France, en 2'"classe. 3~ catégorie. nistration de ;>" classe DAWSON Jules. en service au 
lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme sur le bureau d'e liquidation du serviee des travaux publics,
-paquebot'AJnérique attendu à Lomé vers Je 28 août 1935, du chemin de fer et du wharf. pour en io~ir àil, Po,rto-Novo (Dahomey). ' . 

PERSONNEL INDIGÈNE Il 
3 aot\1 1935. - Sont accordés, avec traitem~nt, dèS 

Eng.g~m~nl li· congés de: 
Par décision du : " : 30 jours. du .5 août au 3 septembre 1935 inclus, au 

11" août 1935. - il'L·AHOUASDJlNOU Antoine, dont le 1Il planton de 7e classe FOI.LY Louis. en service il l'hôpital 
~ontrat arrh'e à .expiration le 10 aoû~ 1935, est engagé l, de Lomé, pour en jouir au Territoire,• 

i: 
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30 jours, du 5 aoOt au 3 septembre 1~35 inclus, il 
j'infirmière de 2c classe Sophie Trrl KAYI, ~en service 

.à 1a niaternité de Lomé. pour en jouir à PaHmé. 
30 jours•.du 16 aolit au 14 septembre 1935 inclus, 

à' ,j'opérateur:de'1 re classe de~ t~avaux:publics, ZINsem 
François. en service à Lomé t pour en jouir à Ouidah. 
~ne permis~ion de 15 jour!:i l avec traitement. du 

,.. 15 au 29 août 1935 inclus, est accordée au garde fron
tjèr~ de 2" classe TOYE SESSOU, en service à la brigade 
de L'Qnié pour en jouir à Agomé (Anécho), 

Sanctions disciplinaires 
Par arrêté du : 
26 juillet 1935.' Le moniteur de s· classe de l'en

'seignement ALEX Charles, est révoqué. 

~Par déci~i~n du : 
27 juillet 1935. - Une punition de 4 jours de suspen

sion de solde est infligée au chef d'équipe de in: classe 
AVIVI Pet~r-, fai·saut. fonctjons de chef de district, pour 

'le motif suivant: 
.(;',Mauvaise v~ionté dans l'exécution de son travaiJ ,). 

• .F,ORC,ES ,DE POLICE 

1° - Compagnie de Initiee 
Agrément de stagiaires 

Par arrêté du : 
5 a~ût 1935. -. Sont agréés à compter du 1'H août 

1935 : 	 , 
COInnle'mibdens de Ir;, classe stagiaires catégorie A. : 

ALASSANE M:A'i~At ex-eafloral de T. S. 

HOUNKANGNIN L. David, ex-caporal de '''J', S. 


Licenciement 
Est Licencié à compter du 1er août 1935, le miliçien 

de Ft! classe stagiaire c;;ltégorie A. BOU1\ARY, N" ~ilc' 
M/420/A.T .. de la P.C. Lomé, pour «( mauvaise manière 
ha1]ituell!' de servir ». (Condamné le 22juillet 1935' à 
15 jours de prison pnr le triblfnal du 1"" deg,rê du cercle 

· de Lom:). 2' _ Garde indigène: 

Licenciements 
a) - SatH licenciés à compter du t"r août 1935 : 
WILSON Pierre. garde de,2" classe, Nu MIe 1021, du 

détachement de police Lorné, pour «( faute grave en 
serv'ice ». 

AKODA, garde de 2" classe, N" MIe 1005, du peloton 
de Lomé, pour « faute grave en ser:vice )1, • 

h) Est licenêié pour fin dc contrat à compter du 
20 aoôt ,1935, le garde de 2' classe COUKAïNA, N' MIe 

,296, du peloton d'Anéc_h_o_:___ 

I"j - Compagnie de milice: 

Rengagement 
Est rengagé pour 1 an à compter du 1"f,aollt 1935, le 

caporal TIAMA, N' MIe AlllSSIA.T. de la 4' seetion de 
· milice Anécho. 

Pe:rmi1'jsions 
Des permissions de 45 jours, avec solde de présence, 

·délais :de route non compris et sans Ja gratuité du 
transport sOnt accordées à compter du 1u- août 1935 : 

Il au caporal YAO MANGO, N' Mie M/l'52/B.T:· de la P.C. 
Lomé, pour en jouir à ~lango, 

1 au caporal TIAl\1A. NI) Mle·1\1.j155/A,T .• de la,41! section· 
de 1l1ilice Anécho, pour en jouir à {{andé (i\'lango).. 

au s<'<gent KRITE'Ù YATOUTI, N' Mle MI269/B. T. de' 
la P.C. Lomé, pour en jouir il D.pango (Mango). 

2'" - Garde indigène,' 

Rengagements 
Sont rengagés poul'\1·an à compter du 1",r aOlÎt 1935 : 
ADAill, garde de 1'" classe, N<> .\-Ile 962, du peloton de 

Mango. 
ASSIM,', garde de 2· classe, N'Aile 966, du peloton de 

Mango. 

Permission 
Une permission de 30 jours. àvec solde de présen'ce," 

délais de route non com.prîs et sans hl gratuité dl} 

transport, à compter du 1"; août 1935, est accordée au 
garde de 2" dasse.MJSSA Ut N° .Mle S70 t du déhlchcment" 
de police Lomé, pour en jouir à Lama-Kara (Soko~é), 

Punition 
Une punition de 15 jours de prison. ,avec retc,pue de· 

solde, est infligée au g~lTdc de 1re classe LAMBO, N° Mie 
565, du peloton de [(touto, pour «faute grave en. 
service l), 

Alfectalions 

Sont affectés à conlpter d1l1<~ aoClt ~935: 


Au peloton de Kiollto : 
Lr\i\1RONI. garde de 2~ classe. N" MIe 1034, du peJoton' 

1::de dépÔt, 
:1 

i 

1 

Il 

, 
:f 

li 

" 

Ali peloto}} de dépôt (Lomé) : 
L\,\lBO! garde de l'· classe, N" MIe 565, du peloton de 

Klouto. 

1" - C ompagJ1ie (le milice.

R.engagements 

Sont rengagés pour 1 an à compter du : 

1er août 1935, '- TCHAPO, caporal, N" MJe Ai/Ji 

de la P. C. Lomé. 
D.lo.\lA, milicien 1" classe, N' ;'\lIe M/74 B. T., de la 

P. C, Lomé. 
15 août 1935, - DJAMEDJA. milicÎen 1re classe;' Ni) MJe 

.YI/1-41 	 B. T., de la p, C. Lomé. 
17 août 1935. KONDO SAnALE, sergent, N' MIe Ai/158

A. D., de la P. C. Lomé, 

Permission 
Une pernusSlOn de 30 jours, avec solde de présence,. 

délais de route non compris et sans la gratuité du 
transport, à cOlnpter du 15 août 1935, est accordée au. 
milicien de 2' classe A>1AUE, N° MIe M/215 A. T., de la 
P. C, Lomé, pour en jouir il At.laté (cercle de Mungo), 

Mutation 
Est admis à passer dans la g;trdc indigène et rayé 

des contrôles de la compagnÎe de milice, pour compter 
du 16 août 1935, le milicien de 1U classe stagiaire caté
gorie A HOU>lKANGNIN L. David, N° MIe M/44'i A. D. de 
la'P. C. Lomé. 
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2" - Gal'de in(J;gène: 1 

Rengagements 


Sont rengagés pour 1 an à compter du : 
 1 
1~r août 1935. ~ MAI~OUDA. garde de 2.:: dasse. MIe 756, 

du peloton de Lomé. Il 
" 

KO~lB;\TE, bdgadier 2' classe, Mie 646, de la police et ;i
" 

'Slheté. '[[l 
TANO!{E, garde de 1" dasse. Mie 760, du peloton' 

/ d'Anêcho. 
OUNAN.• , garde de 2' dasse', Mie 965, du peloùm de 

Klouto. 
14 août 1935. f~\RAKO;\lA. garde de 1r 

•. classe. J'Ile 353, 
du peloton (fAtakpamé. 

ASINATA, garde de 1~ classe, ,)lIe 354, du peloton 
d'Atakpaùlé. 

17 août 1935· - TE:'\GANDE, brigadier 2" classe. Mie 292, 
'du peloton d'Atakpamé. 

20 aOlÎt 1935. Anon.JI, garde de 1''-'' classe, MIe 302, 
du peloton d'Atal<pamé, 

29 août 1935. - KARl\toU TARAORÉ. brigadier 2~ classe, 
MIe 311, du peloton de Lomé, ' 

1er septembre 1935. - BA Dfijl.I:\, garde de 2" classe, 
MIe 283, du peloton de Lomé. , 

1ref~:\f'1Lo, g::1rde de claSHe, MIe 289, du peloton 
d'Anécho, 

DADJO. Drigîldie-r de 2t: classe, MIe 357, du peloton 
d'Atakpamé, 

18 septembre 1935. A.'IlOUSSOU· DIA RRA, garde 
. '2" classe, Mie 394, du peloton de Sokodé, 

22 septembre 1935, -~ BI1<AI,\lA, garde de l r <t classe, 
Mie 3.09, du peloton de Klouto, 

24 septembre 1935. Ko~OJ(\. garde de 2" dasse, 
MIe 533, du peloton d'Atakpamé. 

Mutations 

al - Est admis dans la garde indigène, eomme garde 
de 2" classe. N" Mie 1044. confoffl1ément uu:s disp'OS1
tions de l'article 4 de l'arrêté 11' 467 du 15 HoCtt 1933, 
l'ex'milicien de 1'" dRsse stagiaÎre catégorie A. HOUN

KA;<rr.'GNIN L, David, de la P. C. Lomé, pour compter du 
16 août 1935, 

Le garde de 2~ classe HOl'NKANGNiN est affecté Je dit 
jour au détachèment de police Lomé. 

b) Sont affectés il compter du 1"' aoùt 1935 : 

ait peloton d'Allécho: 

TINAMJ>A. garde de 2e eiasse. N° MIe 1033, du peloton 
de dépôt, 

lIll pelotoll tle Lomé: 

, OOASSOU, garde de 2' classe, W MIe 1042, du peloton 
,de dépôt 

au pelololl ,le dép61 (Lomé) ; 

BAU.O, garde de in: classe, N° Mie 289, du p,eloton 
·d'Anécho, 

BUDGET' DE LA COMMUNE MIXTE 

DE LOMÉ 


Par nrrèté du : 
23 juillet 1935. -- Pris en conseil d'administration: 

La commune mixte de Lomé est autorisée à niodi
fier èoriHue suit les prév'isions inscrites aux paragra
'phes t et 2. 'articl~ 15, chapitre 1 du budget communal 
,de l'exercice 1935 : 

l
: 1 

ii 
ij 

Il 

'li:'~I,':' 

[:
Il
:i 

_1:1' 

Il
l,, 

i~,. 
1
:' 

i! 
ii 

parag. 1 , 'par.ag, 2 au lieu de pai'ag. 1 parag.2 

3.000 2.000 1.000 4,000 

5000 5.000 

CONSEIL SUPÉRIEUR D'HYGIÈNE 

Par décision du : 
22 juifJet 1935..- Sont nommés membres commer

çants européens dtl conseil supérieur d1hygiène et de 
salubrité publique: ' 
\1.M. CURTA'r, agent de la S, G. G. G 

EVCHEN'N'E, commerçant, 
Sont nommés rnemhres indigènes du conseil supé

rieur d'hygiène et de salubrité pubIlque : 
M.M. AO.lAy.oN l ' 

(jl{embre .11/ consail des notobles de- Lomé 
• VA""" LARE! 

Sont abrogés les arrêtés. des 30 septembre 1933 et 
12 novembre 1934, 

DÉLÈGATION 
Par décision du : 

30 juillet 193~. -- En cas d'nbSence ou ~'el11pèche-

ment de rnd.ministrateul*'I.. supédeut. M. S~\:"oiSONI 
administrateur-adjoint de 2e classe des colonies~- est 
délégué dlune manière permanenter pour'expédier les 
affaires courantes ou urgentes. 

PRODUITS 
(Codification des) 

Par arrêté du : 
23 jU1Het 1935 'pris en conseil' d'administration 

Les disp6sitions de l'article 53de )'a'rrêté du 26 septeDl
bre 1934, sont abrogées et remplut:ées par les disposi
tions suivantes: 

«( La carnpagne d'achat du café 
oc'toi~re et se termine le 30 juin 

comnlence 
);. 

le 31 

PRODUITS 
(Inspection des) 

Pur décision du ! 

30 juillet 1935 sapt ratifiées les n<)nlitHltions de 
« contrôleurs du service de pnspection ,des produits )) 
des nomnlés: 

PARAI!O AugustiN, 

DOGBE Danit"l, 
en rcmphlcement des nOl1urfés: 

DOLGOLY Gabriel~ 

CODJO Cod,iovi l\lm'til'l:' 
licenciés de leur qmploi. <1 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
Pat" décisions des! 
18juîllet 1935, - Est complétée comme suit là Este 

n° 1 des produits ph~lrmacelltiqlies doüt la vente est 
autol-isçe d.ms (es dépôts prévûs à l'article 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928 : 

Vaseline (( Petrolelllll Jelly H 

Est complétée eomme suit la liste u" 2 des produits 
pharmaceutiques d'ont ta 'vente est autorisée dans 
les dépôts prévus il l"article 3 de l'ar-rêté ùu 15 novem
bre 1928 : 

(( CaPSiCilTl1 Ftlsü)) 

http:AO.lAy.oN
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5 août 1935. ~ Est complétée comme suit la liste 
n" 2 des- produits pharmaccutiquclo' dont ia vente est 
autorisée ,dans les dépôts prévus il Particle 3 de 
l'arrêté du 15 novembre 1928., 

ft 	 Mentholo j) lT!urqus Laroeo. 

S'OOIETÉS DE PRÉVOYANOE 
(prêt de· moto-concasseurs) 

Par arrêté du : 

23 juillet· 1935.:- ~'ris en conseil d'administration 
- Les q.uatre moto-concasseurs Colin appartenant 
au 'Territoire et en ~ervîce dans les cercles sont mis 
à 	la disposition des sociétés indigènes de prévoyance, 

Ces appareils sont répartis de la fàçon .suivante : 

A la société de prélJoyallce du cercle de. Lomé; les 
trois moto-concasseurs. installés respectivement à 

. Bad'ja; Tsévié, Gapé. 

A la. société de prévoyallce du cercle d'Anécho ; le 
moto-concasseur installé à Aképé. 

. Les frais de fonctionnement, d'entretien et de 
répara5Îpn sont à. la charge des sociétés de pré
.voyance intéres.sées. 

'VÉHIOULES AUTOMOBILES 
(affectation des) 

- Par-décision du : 

4 aoOt 1935. Les véhicules automobiles appar
tenant au Territoir.e reçoivent Jes affectations sui
vantes! , 

1" - Voitures de tourisme .' 
Torpédo Citroën T. T. 438. - M. radnlinistrateur su~ 

péri~u'r. 
Odaunay T. T,,85. - Hôpital et ..nté. 

.• Citroën T. T. 410...~ Travaux publics, cheUlin de fer et 
whar·f. . . 

'Citroën T"T.145. - Travaux pubJics, chemin de feret 
wha'rf. 

: Citroën T. T. 198. ··-·Police et SlÎreté. 
Torpédo trà~sformable' 'Citroën T. T. 485. 

Lomé.' . 
Cercle 

Torpédo transformable Delaunay T. 1'.88, 
Lomé." 

Cercle 

Torpédo transformable Citroën T. T. 224. '- Cercle 
~'';:nécho. 

Torpédo transformable Peugeot T. T.363. Cercle 
d'Anéého. 

Delaunay T. T. 86. - Cercle de Klouto. 
\Peugeot T. T. 365. Cercle de Klouto. 
Citroën T:T. 487. -- Cerde d'Atakpamé. 

'Delaunav T, T, 68'. Cercle d'Atakpamé, 
Citroën T. T. 461. : .... Cercle de Sokodé. 
Delaunay T. T. 66. c_ Cercle de Sokodé. 
Citroën'T. T. 4S.~..:..."":" Secteur de la trypanosomiase.' 
Delaunày T. T. 33..- Cercle de Mango. 
'Peugeot T. T. 362: ~ Cercle.de Mango. 
, Les voitures ~ffectées nux cere1es doivent· être 
mise$~ par les commandants de cercle à la disposition
de tous les se~vices sans distlncti?n. 

Ill 2" Camionnettes et camions: 

I Camion Latil1.500 kg•. T. T. 592. - Forces de police.
i Camion Citroën 2.000 kgs. T. T. 490. - Forcesde police. 

Cjlnlion Lati11.500 kgs. T. T. 602. - Cercle de Klouto. 
[
'!!I 	 Camion L.til1.500 kgs. T. T. 594. -.Cerclede Sokodé. 

Camion Latil1.500 kg•. T. 1' .. 41. Cercle de "tango. 
Camionnette Delaunay 800 kgs. T. T. 89. Secteur 

de la trypanosomiase. 
!1 3" - Les véhicules automobiles suivants restf;nt (tf 
;1 fectés au garage central et seront employés pour les 

1il· déplacements nécessités par les besoins des divers 

ri 

','1 

: . ': 
'1. 

-services: 
Torpédo transformable Citroën 1'. 1'.484. 
Torpédo Citroën T. T. 264. 
Torpédo transformable Citroën:r. T. 429. 1 
Torpédo Citroën T. T. 287. 	 1 

Torpédo transformable Delaunay 1'. T. 63. 
Torpédo tr<lnsf~rmab!e Delaunay T·. T. 49. 
Torpédo transformable Delaunay T. T. 87. 
Torpédo transformablè Delaunay 1'. T. 34. 
Camion Lati! 1.500 kg$. T. T. 600 . 
Camion Lati! 1.500 kgs. T. T. 190. 
Camionnette Lati! 800 kgs. T. T. 482 . 
Camionnette Citroën 800 kgs. T. T, 483. 
Camionnette Citroën 800 kg•. T. T· 445. 

VÉHICULES AUTOMOBILES 
(circulation des) 

Par arrêté du : 
25 Juillet 1935. - Par application de l'article 18 de 

l'arr'êté du 26janvicr 1928, la circulation de t~ut véhi
cule automobile ayant une charge utile supérieure fi 
500 kgs. est tnterdite dans le cercle d'Atakpamé sur la 
Foute d'Atakpan;é il Lomé j entre Chra etla limite avec 
le cerc1e de Lomé. 

Toute'fois, à" titre tout à fait exceptionnel, dans les cas 
d'urgence dûment justifiés, il pourr~ être dérogé aux 
dispositions restrictives de l'article 1er précédent, sur 
demande écrite adressée au commandant de cercle. 

DOMAINES 
Par Hrrêté du : 
23 juillet.1935. -' Est raPPQrté. pour inexécution des 

conditions pr:évues par le cahier des' charges, po~r 
compter du 1" juillet 1935, l'arrêté. n' 706 du 19 déc~m
bre 1929 accord.aut à M. HOUNAU Louis, ~ un permis 
d'~ccllpation provisoire d'une portion. du' domaine 
pubHc sur le bord sud de la lagune d'Anécho. 

Par'décision du : 
20 juillet 1935. - M. DABEZlF.s, adjoint-technique de 

2~clHssedu cadre général des travaux publics des colo
nies agent des travaux publies à Lomé, est désigné 
comme géomètre ad-hoc, pour procéder 1e mercredi 
24 juillet 1935 à hui! heures. au bornage contradic
toire d'un immeuble situé'à AgbeJuvhé. cercle de Lomé, 
do~t J'immatriculation a été demandée par le sie~r 
A;ldreas LABOUH, emplo:yé de commerce à Lomé, 
agissant en son non1 personne] en 'qualité de ,proprié
taire suivant réquisition du 28 novembre 1934' n° 953. 

http:Cercle.de
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendant le mOlS de Juillet 1935 

167-Madda 
PL Goolil-Genos 

168-Canada 
Douala-Mal'seUle 

169-Daru 
l\' rihi-Liv.erpool 

170-Cherca 
TrÎesLe-Dul'uan 

171-Ed. Blyden 
LondJ'cs-lüibi 

172-Stornest 
Opûbn~Livcl'p(Jo) 

173-Hoggar 
MU"seille-DoHola 

174-Ft. de Douaumont 
Douala-Le IJUYl'C 

175-Jonathan' Holt 
lAver pool-"1uni 

176-Barbara Marle 
!~îfg()s-lla mllourg 

177-Foucauld 
Pte. :-ol'uil'e·BorÙeflllx 

1,78-Hoggar 
Donala-Marseille 

179-Muirton • 
Marseille_Pte, l'oire 

180-Banfora 
~h l'seille-Do ua ln 

181-Maaskerk 
Amslerdam-Douala 

182-Turul 
Venise-Pt, Gentil 

J·83-Carnia 
Du !'I;qn-Trlesle 

1"S4-Jo!'athan Holt 
Warri-Liverpool 

185-Bodnant' 
C"lculta-Douala 

186-Brazza 
BOl'deaux-Ple. Noire 

187-Mary Kingsley 
Donala-Liverpool . 

188-Banfora 
Douala-Marse tII. 

ISg-Lafian 
Li verpoot.Opobo 

IgO-Deido ' 
Liverpooi-\{ribi 

1 

PAVILLON 

Italien 

Français 

An';lais" , 

Italien 


. Anglais 

-do-


Français 


-clo-

Anglais 

-"-do

, 
FnlTI\~ais 

-do

-do~ 

-do-

Hollandais 

Italien 

Anglais 

-do-

Français 

Anglais 

Français 

Anglais 

-do~ 

DATES 

2.7. 35 

1. j. 35 L 7, 35 

2.7,3il 

2.7. ;15 2.7 ..35 

4, 7, ;l5 4,7,35 

4.7. aB 

5. Il. 30 ;), 7. ~m 

9, 7,35 

9,7,;J5 1O,7,;)5 
1 

'11. 7, 3n 12.7.35 

'12.7.35 12.7. ;15 

la. j, 3513. 7. :15 

18,7, :1518, i. 35 

21. 7. 35 21. 7. 35 

22.7,35 2:1. 7. :15 

22. 7. 35 22.7.35 

24.7.31\· 24,7.35 

24.7, 35 

26.7.. ::35' 

29,j,35 

29,7.35 

30.7.35 

24. 7. :15 

20.7.35 

2D.7,:15 

30,7.35 

30.7.35 

TOtŒAGH 


NQ1.I!XAt, 


:l.108 

5.668 

2,100 

:1.310 

2,155 

2.1142 

:U09 

6.599 

3.109 

3.112 

5.577 

2.447 

1,5US 

3::178 

L794 

3.230 

(;'086 

2,175 

0.57'j 

2. '270 

:'-'122 

Le 

TO:-lNAGE 

.~ 
" 

EMB.ARQUÉ 

30 DlÎl'ARQUR 1 

270.770 

104,,1630.204 1 

, ;18 ..306,000 

42 _ 90.298 


38 
 27,389 

t 1.359145.950 

7a 

:l8 '17" .460 

39 140,825 


34 


151 
 89,950 

73 0,623 346,550 

208,89044 

al.Oti7 0.3!lli144 

'HI8,6OS 'r,7 

256.:JH430 


42 


39 


38 
 100,078 a.I,Go 

Il,i98 2,009 

0.021 tH ,80040 

4.067144 

O,'HO:J6 

26,991a8 

Lomé, le 1" Ao1Îl 1935. 
Chef du Service de.~ Dr;U(itieS p, L 

TOQUE 
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PluviolDetrie "lI 
,:. 

~~ 

" DATES LOMÉ 1 TSÉVIE .1 AN>:CHO PALlMÉ 1MISAHOÉ NUATJA ATAKPAlIlE KLABÉ 1 y EGUÉ SOKOI)E 1 BASSA RI J\LEDJO PAGOUDA MANGO 
1 

-
.) 

1 
2 
3 G 
4 2,1 
5 
6 89,2 
7 
8 
9 

10 1,0 
Il 0,2 
12 2,5 
13 16,5 
14 
15 
16 2,0 
17 
18 85,3 
19 Il,3 
20 
21 0,8 
22 
23 0,6 
24 
25 
26 52,0 
27 

, 28 0,2 
29.1 

J 30 

• 

L:AI. 263,5 205,3 307,5 439, l !219,5398,81 235,51 150,51 332,71 

-- ".- ... _ ..,," -- . . . 


9,0 

7,0 
37,5 23,.5 

12,5 


5,0 
 109,5 

9,0 
82,5 30,0 

18,6 16,5 
2,0 

9,0 1,5 

2,5 

15,6 
24,0 

5,0 
d,5 24,3 

14,5 51,0 

203,2 207,3 

. . 

10,7 
3,7 13.5 

G 9,0 
Il,6 15,3 49,0 

16,6 28,0 
Il,5 

21,6 
 2,8 
37,9 

19,3 

5,6 

5,,8 
 27,5 25,5 

2,0 
6,4 

G 
12,0 G 

7,6 
8,8 

33,0 

21,3 19,0 
12,3 
'3,6 G 

G G 
18,5 20,0 47,0 

212,2 132,6 234,2 

... 

. '" '-J 

'" 

DAPANGC "
0 
C' 

Z '" 
r ".11 ..0 

7,6 
1 Ci" 

'r;; 
r 
011,4 c .., 
ni 

'" '"=1 
012,3 ;;:; 
ni 

#11 10 
C .., 
0 
Cl 
03,7 

r,.'" 
36,8 Cl 

ni. 

<JO 
024,0 
C 
<JO 

r ~ 

" 
ni 

•46,0 ,. 
Z 
05,1 ..," 
0 
ni 

r5,2 
" ;g.•.. ,. 
Z 
Cl 
.nI 

Il 
145,2 

,a-1 Ir~ 

152,2 I g> 

~ 

= 00 

, 

0,4 r----. 
'. 

29,0 67,3 
4,8 

39,5 

6,5 
88,9 

4,8 

20,2 G 
5,5 23,0 

30,0 
6,2 

2.4 

166,2 
13,9 

95,5 

, 

: 

23,0 
G 

12,5 
63,0 
11,0 
3,0 

19,0 
4;0 
2,5 

87,5 
43,0 

G 
17,0 

3,0 

• 
4,0 
8,0 

G 
G 

7;0 

23,0 
36,2 

9,0 
0,1 

Il,0 
7,0 

42,5 

26,0 
. 0,2 

0,5 

7,0 
27,0 

7,n 

39,0 
-

G 12,3 14,1 
8,0 
6.0 

1,0 
4,3 G 63,4 68,6 
4,0 G 
1,5 

3,0 8,5 
10,6 28,3 10,2 

8,3 
24,5 3,4 5,2 
3,2 12,1 10,0 

39,0 17.6 17,5 
21,3 50,6 10,8 

12,3 13,7 G 8,0 
2,0 25,4 50,0 

27,0 38,1 40,5 
. 2,5 8,0 

18,2 3,0 
20,2 20,0 68,6 20,7 

14,0 G 
3,8 5,6 

10.0 8,5 41,3 
52,0 25,0 5,0 40.5 

1,0 
4,2 ·3,8 68.5 2,3 

2,6 
8,2. 

--- 

W
(6) lInutellr d'eau tombé", "" millimètre.. , u< 

G: Gouttes. 
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PARTIE NON OFFICIELLE 

q L'Administration du' Territoire déclare 

décliner toutes respollsabilitis à quelque titre 
que ce 'sôit à raison des textes insérés dans 
la .partie nOIl officielle. » 

L. C. LIMITED 

(EK.'-:- G. B. Ol,1ivanl and Compaoy Llmlted). 

D'un 'acte établi à Londres, le vingt et un novem
bre mÜ neuf cent trente quatre p,ar John Dalton VENN. 

Notahe public à Lo~drf1s par aut~rité royale dCtment 
adm.is et assermenté. ledit acte déposé aux minutes -de 
M~ François Dupuy, Chevalier de ln l..égion d'Honneur, 
Notair~-:à· Cotono~ (Dahomey) le 8 juillet 1935 et en re
gistré le Hl juillet 1935 au bureau de Cotonou, il a été 
extra~t ce qui suit:' . 

«Je soussigné, John Dillton VEl'tN, Notaire public à 
« Londres -'Pal' autorité royale dtîment admis et asser
« «;tenté. 

« Vu ,. 
•

{( -1° - Une copie certifiée de J'acte de constitution 
oc de Ia".socié"té ano.nyme anglaise L. C. Limited dénom

, ( mée ·primitivement G. B. Ollivant et Company Limi 
(( ted. et dont l'alinéa 8 de l'article 3 est conçu dans les 
{( termes, ci-après. 

(Traductio/l) 

({ V~ndre, céder et transférer J'entreprise et les biens 
« de la société en tout ou en partie pour tel prix que 1:1 
« société jugera convenabie, et particulièrement pour 
«' des actions, obligations ou titres de toute autresodété. 

". 2°', ,,~Une.-copie certifiée du certificat d'incorponl
« tion' de-la dite société. 

( 3'-' - Une copie certifiée conforme de la d~cisjon 
'« Spéciale prise à u ne assemblée générale extraordi
.« naire "de ia société et conçue COmme suit: 

(Traduction) 

"DÉCISION: 
« Que la so~iété SOtt. ~iquidé~ v<Montairement et que 

«M. Alfred Ernest JONE'. F. C A., expert-comptable 
«à Londres, 3 Frederick's Place Old Jewrv et sir 
« William Mc. LINTocK. C. B. E., C. V. O. expert-comp
~~f'lble,.à Londres, 71 Quèen Street, soient nomnlés 
« 'co~liquidateurs àux efl'ets ci-dessus. » 

(l 4~ - La loi anglajse de 1929 su r les sociétés par 
«actions ~t dl>nt l'alinéa bl de l'article 248 est de la 
« teneur stiivunte : 

(Traduction) 
« Dans le cas d'une liquidation volontaire, le liquida

« teur péut exercer sans la sanction du Tribunal, tous 
{t les pou'voirs qu·e lui confère la présente loi pour les 

.{( liquidations judiciaires. }) . ' 
'.« 5'"' ----: L'article 191 de la loi et dont les alinéas a) ét 
« h./de la secti~n 2 sont de la teneur suivante: 

(Traduction) 
(ca) Le liquidateur peut ,vendre aux enchères ou de 

«gré à gré les biens. meubles et immeubles ain.si que 
«les c'hoses en a~tion de ·la société, a-vec po~voir de. 

« transfért'!r tous ces biens à une personne ou société 
« quelconque ou les vendre par parties. 

«( h) L~ liquidateur peut faire toutes le.sautres choses 
«qui seront nécessuires à l'effet de liquidel" les affaÎl'es 
(( et distribuer l'actif de la société. 

«( Les pièces mentionnées aux alinéas 20 et 3° étant 
{{ ci-annexées. 

«C'!rtifie à tous ceux qu'il appartiendra. 
{( Que les docull'l-ents dont lU-eution est faite cl-dessus 

« son t confOrnles. et en règle. 
(~Que la société L, C. Limited dénommée primitive

« lnent G. B. Ollivant et Comp,IllY Limlted, est en état 
{( de liquidation voJontaire .. 

« QUè ses liquida.teurs sont ;\1. Alfred Ernest JOSES 

«( et Sir William Mc. LINTocK conformément à la déci'" 
«( sion sus-mentionnée. 

( Et que suivant les loisanglaises lesdits liqu idatcurs 
« remplacent la société L. C. Limited et ont plein pou
«voir de transférer les biens meubles et immeubles de 
il ladite sociéfé. n)jmporte Oll ces biens se tf·ouvent. de 
«'faire apport des dits biens à des sociétés constituée~ 
« ou il constituer et de faire tout ce qui sera néce;<;saire 
« à l'effet de liquider les atrail"es de la société S-tlns 
«( exception ni réserve. 

«En foi de quoi je délivre les présentes sous ma 
« signatur'e et mon sceau d'office pour servir ct valoir 
« ainsi que de droit. 

«( A Londrel-', Je 21 novembre 1934. 

{( Sig~lIf : J. VENN )) 

«Suivent la mention d'enregistrement et les légal is;t
«tions au Consulat Général de France.à Londres, au 
« i\1inistère des Affaires Êtrangères à Paris et le,Visél du 
«-"linistère des Colonies de Paris. 

Des .pièces annexées à l'acte qui pl'écède~ est extrait 
ee qui suit : 

« Certificat J'incorporation d'une société. 

«Je certifie par les présentes que L. C, Lîmited 
«(primitivement désignée G. B. 01Iiv~\ntet Cn LimÎted, 
({ le changement de nom ayant été effectué le seize 
(( o~tobre mil neuf cent trente troIs par décisÏon spéçiü~ 
{( le et avec rautorÎsation du Ministère du COllll11erce)a 
« été incorporée, conformément aux lois de 1862 t;t19bO 
«( sur les sociétés) .comme société anonyme le vingt
{( neuf août mil neuf cent déux. 

{( Délivré sous ma signature à Londres ce dix-neuf 
« novembre mil n~uf cent tre~te quatrc. 

t< F. GREENWOOD. 

••.Greffier des Sodétés 
« Pour traduction conforme par moi faîte en ma 

!( qualité de traducteur. dûment qualifié. 

«S(qué: J. VENN , Notaire PlIbJic. l. 

L.· c. LIMITED ' 

«( DÉC1SION SPECIALE. 

(( Avfs est donné par les présentes qu'à une assemblée 
«( générale extraordinaire ~ de la société sus-nommée 
{( tenue à .:\ianchester 3 Albert Str~ett le mardi 24 octo
« bre mil neuf cent trente trois. la décision cÎ-"après a 
«été pr.ise comm~ déclsion spéciale. 
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{( DÉCISION 
« Que la société soit liquidée volontairement et que 

" M. Alfred Ernest JONES. F. C. A. e"pert-comptable à 
« Londres. 3 Frederick's Place Old Jcwry, E. C. 2, et 

,« Sir William Mc. LINTOCK, C. B. E. C. Y. O. expert
« comptable à Londres 71 Queen Street, E. C. 4, soient 
Il nomrnés co-liquidateurs a'ux effets ci-dessus', 

« D(tt~ ce ,,'lngt quatre octobre mil neu,f cent trente 
« trois. 

({ L. CHADWICK, Président. 
( Pour traduction conforme par moi faite en ma 

« qualité de traducteur dûment qualifié. 
«Sigllé,. J. YENN " 

Pour e"trait certifié conforme 
Pat' Procuration des Liquidateurs de L. C. Limited. 

Une expédition de l'acte portant changement de 
dénomination et nomination des liquidateurs ainsi que 
les pouvoirs donnés à 1I1r. MouzALAs, ont été déposés 
au 	Greffe du Tribunal de Commerce de Lomé, tenant 
lieu de Justice de Paix et au Notariat d~ la même ville' 
le 1U août 1935. 

Signé: Buslo,.' 

Société Ânonyme G. B. OIlivant 
Ca/Jital Social: Cinq millions de IraJcs 

Siège Social: Cotonou Dahomey 

10 - D'un acte sous seings privés en date li Coto-, 
nou du 17 juillet 1935 enregistré et annexé à une 
déclaration de souscription et de versement reçue par 
acte notarié le 20 juillet 1935, il a été extrait littéra
lement ce qui suit " 

Article premier 
FORMATION DE LA SOCIÉTÉ 

Il est constitué, sous le régime des lois françaises, 
entre les propriétaires des actions créées aux termes 
des présents statuts, ou qui le seraient ultérieurement 
en cas de conversion, de transformation ou d'augmen
tation de capital, une société anonyme qui prend la 
dénomination de, « SOCIÉTÉ ANONYME O. B. 
OLLlVANT », 

Le Conseil d'adminlstration est autorisé à joindre 
à cette dénomination, par simple décision, tel sous
titre qu'il jugera convenable, 

Article deux 
L'objet social est défini comme suit , 
Le commerce d'exportation et d'importation de tou

tes sortes de marchandises avec les colonies françai
ses, les pays de protectorat français et tous pays 
étrangers; 

La reprise et le développement de tout ou partie 
des fonds de commerce d'exportation et d'importation 

Toutes opérations se rapportant audit commerce 
d'importation ct d'exportation et qu'elle se réstorve 
d'étendre à toutes les autres régions coloniales; 

Par elle même ou par voie de participation, toutes 
'1 opérations industrielles, financières ou commerciales, 
1 

mobilières ou immobilières qui se rapporteraient, fût
ce indirectement à son objet principal, ou qui pour

1:
t 

raient avoir pour' résùltat le développemoot de ses 
opérations; 

Avec faculté de s'intéresser par tous moyens à, 
toute entreprise et à toutes sociétés créées ou à créer, 
ayant un àbjet analogue oU similaire au sien, et de 
procéder à l'étude, à la mise au point ou à l'organi
sation définitive de toutes entreprises analogues ou 

fi' 	 similaires aux siennes. ' 
L'Assemblée Générale extraordinaire pourra j à quel

1 que époque que ce soit, modifier l'objet social el1 

1 tout ou en partie, y faire toutes adjonctions, toutes 
restrictions ou réductions que la majorité de l'assem

,1
" blée estimerait utUes, les modifications dussent-elles 
:: avoir pour conséquence la transformation dudit objet

il' 	social. 
Article trois 

! 
! Le siège social est établi à Cotonou (ëolonie fran

çaise du Dahomey) en l'établissement principal de la 
société en liquidation amiable L. C. Limited (ex G. B. 
Ollivant et Cie Limited), avenue Gouverneur Général 
Cloze!. 

Tout transfert du siège social à l'intérieur de lali
:! 	 même ville peut être valablement effectué par simple 

décision du Conseil d'Administration, 

1.1, 	 Article quatre 

Il La durée de la société est fixée il quatre \iingt dix 

!i neuf ans à compter retroadivement du premier juillet 
i mil neuf cent trente cinq, sauf dissolution anticipée ou ' 
i prorogation décidée par l'Assemblée Géné?le des, 
1 actIonnaires. 


Article cinq 


:1 Le caçital social ·est fixé il cinq millions de francs 
divisée en dix mille actions de cinq cents francs cha
rune. 

Sur ces dix mille _actions, mille deux cent treize 
sont à sonscrire par émission non PlIblîqne et à Ii,bé
rer totalement en numéraire. 

Les huit mille sept cent quatre vingt sept actions de 
surplus sont attribuées en rénumération des apports 
en nature comme il sera dit en l'article (6) six cÎ

après. 
Article six 

L M. Demeter Nicolas Batsios, agissant ici comme 
1 

société ell liquidation volontaire L. C. Limited que la 
société a pour but de 'eàntinuer en les développant 
tant à leur siège actuel que dans les divers établisse· 
ments qu'elle pourrait posséder dans lesdites colo
nies, et par extension desdits établissements en tous 
pays; 

li,am MacLintock, en vertu des pouvoirs qui lui ont.été 
'i spécialement donnés à cet effet le 14 février 1935 
P déclare: 

, loque ses 'mandants susnommés agissant en leur 
qtralité de lîquidateurs ,conjoints de la société anglaise 
en liquidation volontaire L. C. Limited ont aux termes 

'actuellement exploités au Dahomey et au Togo par la: i mandataire de M, Alfred Ernest joncs et de sir WiI
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de la .loi anglaise, le droit de disposer d~s biens de la 
socrété en liquidation ainsi ·qu'H apped d'un ·certificat 
notarié en date à Londres du 21 Novembre 1934 
établi par Me John Dalton Venn notaire public asser
menté;' l':dit cedifieat déposé avec les légalisations et 

· visas exigés· par la loi aux minutes de Mc François 
Dupuy, .greffjer notaire à Cotonou. 

20 que par ade en date à Londres du 14 février 
1935 lès liquidateurs susnommés lui ont donné pou
voirs d'e, pour et au nom de la sodété' L. C. Limited 
en liquidation amiable, adhérer à la constitution d'une 
société anQnyme par actions à créer dans la colonie 
française du Dahomey pour l'exercice du commerce 
dans ladite colonIe et dans celle sous mandat du Togo, 

· signer. les. statuts de la société projetée, souscrire des 
actions en espèces, apporter à la société en formation 
partie de ses biens immeubles et meubles. 

En cOl1'Séquence de cette déclaration et du pouvoir 
sus-énoncé" M. Demeter Nicolas Batsios, apporte à 
la société le fonds de com·merce d'exportation et 
d'importation exploité tant au,. Dahomey qu'au Togo 
par la société L C. Limited en liquidation volontaire 
autrefois désignée sous la dénomination de G. B. 
Ollivant et. Cie Limited. 

Ledit fonds comprend outre la clientèle, l'achalan
dage et tous droits généralement quelconques y atla
·chés· : 

10 - le matériel, le mobilier se trouvant tant aU 
· Dahomey' qu'au Togo dans les établissements de la 
· société apporteuse; 

26 - les marchandises générales existant dans les-. 
dits établissements à la date du premier avril mil neuf 
cent treI;lte cinq; , 

30 - •.3Tl!s sàcs et futailles servant a~ traÎlsport des 
, produits se trouvant dans les factoreries. de la société 
apporteuse. àla date du premier avril mil neuf cent 
trente cinq; . 

.40 . - les terrains non bâtis et les propriétés bâties 
appartenant à la société L. C. Limited et sis dans 
l'étendue des Colonies du Dahomey et du Togo, et 
dont la description est d-après donnée: 

DANS LA COLONIE DU DAHOMEV 

a) un immeuble urbain bâti, sis à Cotonou, (ville 
européenne) d'une, superficie de 3.421 mètres carrés, 
borné de tous côtés par des rues, ledit immeuble im
matriculé ali livre foncier du cercle de Cotonou, sqns 
le No 8, volnme lC(, folio 8, avec toutes aisances, 
circonstances, appartenances et dépendances sans au
cune exception ni réserve. 

b) ùn immeuble urbain, bâti, sis il Cotonou (ville 
européenne) d'une sup.erficie de 1168 mètres carrés 
'95 décimètres carrés), borné au nord par une nie, à 
l'ouest par le titre foncier n" 68 de Cotonou, au sud 
par la grande avenue bordant le marché de Cotonou, 

i i 

'1', 

'l'
1 

1! 

Il 
ii
Il, 
, 

il. 

; 

c) un immeuble urbain, bâti sis à Porto-Novo, 
place du nouveau marché, d'une superficie de deux 
cent cinquante quatre mètres carrés, borné au nord, . a" sud et il l'est par des rues, à l'ouest par le titre 
foncier ND 219 de Podo-Novo, ledit immeuble imma- . 
tricul·é au livre foncier du cercle de Porto-Novo, sous 
le No 203, volume 2, Folio 203, avec toutes ses aisan
ces, circonstances, appartenances et dépendances sans 
exception ni réserve. 

d) un immeuble urbain, bâti, sis à Podo-Novo, 
avenue Victor Régis, d'une superficie de 6.931 mètres 
carrés 05, borné au Nord par l'avenue Victor Régis 
et Ull terrain au sud par le boulevard lagunaire, à 
l'est par la Mission Catholique, il l'ouest par l'hnmeu
bIe dit Campos, ledit immeuble imm~triculé au livre 
fonder du cercIe de Porto-Novo sous le ND 531 volu
me 3, folio 131 avec toutes ses aisances, circonstances, 
appadenances et dépendances sans exception ni ré
serve.. 

e) un immeuble non bâti sis il Porto-Novo de for
me triangulaire d'une superficie de 223 mètres carrés 
50 décimètres carrés, borné Ji l'est par le titre foncier 
ND 531 décrit au paragraphe précédant, à l'ouest par 
une rue, au sud par le titre )34, ledit immeuble imma
triculé aU livre foncier du cercIe de Porto-Novo SOllS 

le No 705, volume 4, folio 105 avec toutes ses aisan
ces, circonstances, appartenances et dépendances sans 
exception ni réserve. . 

1) un immeuble urbain bâti, sis à Bohico1J, d'une 
superficie de 1.118 mètres carrés 25 décimètres carrés, 
borné au sud par la route d'Abomey, il l'est par la 
place du marché au nord et à l'ouest par des rues, 
ledit immeuble immatriculé au livre foncier du cercle 
d'Abomey, sous le No 1, volume 1er, folio 1", avec 
t.outes ses aisances, circonstances, appartenances ~t 

dépendances sans exception, ni réserve. 
g) un immeuble' urbain, bâti, sis à A.thiémé, d'une 

superficie de 1.335 mètres carrés borné au nord-est 
par le marigot Mimba, au nord-ouest par la propriété 
Heudry Lawson, au sud-est par la propriété Moïse, 
au sud-ouest par une rue, ledit·1\mmeuble immatriculé 
au livre foncier du cercle du Mono· sous le No 144, 
volume premier, folio 144, avec toutes ses aisances, 
circonstances, appartenances et dépendances sans 
exception ni réserve. 

Il) un immeuble bâti sis à Grand-Popo cercle d'A
thiémé, circonsc1'Îption du Mono d'une superficie de 
31 ares 5 centiares, borné au· nord par une place pu
blique, au sud par le domaine public maritime, il l'est 
pal' une nie le séparant de la Mission Catholique, il 
l'ouest par le titre foncier No 25, propriété de la socié· 
té John HoIt et Ci', ledit immeuble immatriculé au 
livre fonder de la circonscription du Mono sous le 
No 167, volume premier, folio 167 avec· toutes ses 
aisances, circonstances, appartenances et dépendances 
sans exception. ni réserve. ~eedi~~::~b;~u~ml:a~,:c~~~ ~~lt:~:e ;~n~~~~od~O~~~!~ :i 

DANS LA COLONIE DU TOGO toutes ses aisances, circonstances, apparte11ances et : 1 
dépendances sans exception ni réserve. 1) uri immeuble bâti de forme irrégulière sis à Lom'é 

1 
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(deuxième quartier) d'une contenance de vingt cinq 
ares, borné au nord par la rue du sous-lieutenant Oùil
lemard, au sud par Koudjo, à J'est par la rue d'Amu
tiv", à J'ouest par la me de Kamina, ledit immeuble 
immatriculé au livre foncier du cerde de Lomé sous 
1e No 59, volùme 1°c, folio 59 avec toutes ses aisances, 
circonstan~es, appartenances et dépendances, sans 
exception ni réserve. 

j) 	un terrain nu ayant la forme d'un quadrilatère 
- d'une contenance de 15 ares 62 c'entiares situé à Ata

kpamé, cerclé d'Atakpamé borné au nord par Bode
cker et Meyer, au sud par Luther et Seyfert, au sud
ouest par la route de Palimé, à l'est par la place du 
marché, il J'ouest p~r Abianu, immatriculé au livre 
foncier du cercle d'Atakpamé sous le No 9, volume 
1er, folio 9 avec toutes ses aisances, circonstances, 
appartenances et dépendances, sans exception ni ré
serve. 

kJ. un terrain bâti de forme irrégulière de 40 ares 
60 centiares sis à Atakpamé cercle d'Atakpamé, borné 
au nord par les propriétés d'Adamah et de Patrick· 
Seddoh, à l'est par les titres fonciers Il et·1 0 au sud 
par la route de Wondou, à l'ouest par la place du 
marché ledit immeuble immatriculé au livre foncier 
du cercle d'Atakpamé sous le No 18, volume 1", folio 
18, avec toutes ses aisances, circonstances, appartenan' 
ces et dépendances sans exception ni réserve. 

t) un terrain urbain, non bâti en forme de triangle 
d'une contenance d'une are 92 centiàres sis à Atakpa
mé, cercle d'Atakpamé, limité, au nord et au' nord
ouest par le titre foncier No 9, au sud par la route de 
PaUmé, à l'est par le marché, immatriculé au livre 
foncier du cercle d'Atakpamé sous le No 20, volume 
1er, folio 20 avec toutes ses aisances, circonstances, 
appartenances et dépendances sans exception ni ré
serve. 
, m) un terrâin urbain, bâti, d'ùne contenance de 24 

, ares situé à Sokodé, place du marché, cercle de Soko
àé, limitée au nord-est par la voie publique, au sud
est par la parcelle N~' 17, au sud-ouest, par la place 

'âu marché, au nord-ouest par la parcelle No 4 du titre 
fpncier No 7, ledit immeuble immatriculé au livre fon
cier du cerde de Sokodé sous le No 6, volume 1er , 

folio 6 avec toutes ses aisances, circonstances, appar
tenances et dépendances sans exception ni réserve. 

n) un terrain bâti, de forme irrégulière sis à Palimé 
cercle de Klouto, d'une contenance de 18 ares 40 cen
tiares, borné au Nord par le marché, à l'est par le 
Omner Strasse, à l'ouest par la rue du marché, ledit 
'imm'euble immatriculé at! livre fonciet du cercle de 
Klouto sous le No 13, volume 1.', folio 13 avec toutes 
ses aisances, circonstances, appartenances et dépendan
ces sans exception ni réserve. 

50 - les droits immobiliers que la société L. C. 
Limited possède sur des terrains situés tant al1 Daho

, mey qu'au Togo et qui lui ont été toncédés, par les 
administrations' locales de ces' colonies ou par les 
particuliers, à savoir: 

ii 

Il 

,1 

1
i 

l;
li , foncier No' 99 volume 1cr, folio 99 du cercle d'Atakpa-' 

rné. 
L'aliribution à titre définitif de ce terrain est subor- , 

donnée à la constatation officielle de la mise en valeur 
du terrain, 

r) les droits de concession provisoires et, condition
nels concédés à la société apporteuse 

' 
sur u!! terrain,

domanial sis à Nuatja, cercIe d'Atakpamé, d',une con
tenance de dix ares constituant le lot N'>" 9 du lotisse
ment de ladite ville, immatriculé. au livre foncier du 
cercle d'Atakpamé sous,le No 51, volume 1er, folio 51. 

L'attribution à titre définitif de cette concession 
est subordonnée à la constatation officielle de sa mise 
en valeur par des constructions d'une valeur minimum 
de cinquante mille francs. " ' 

s) les droits de superficie sur les constructions édi
fiées sur un terra'in sis à Lomé d'une surface de dix 
ares vingt cinq centiares immatriculé au grundbuck ou 
livre fonc1~r allemand et au livre foncier français du 
cercle de Lomé sous le numéro 93, volume le" folio 
93. 

Les droits' de la société· apporteuse résultent d'un 
procès-verbal d'adjud'ication de biens allemands sé
questrés dressé le 22 juin.1924 par le liquidateur de 
la firme allemande séquestrée C. Ooedelt 

t) les droits de superficie sur ,les constructions édi
1 

il fiées sur un terrain sis à Lomé d'une surface de trenfe 

li 	 quatre ares quatre vingt dix centiares, immatriculé au 
grundbuck ou livre fonder allemand et au livre foncier " 
français du cercle de Lomé sous le No 54, volume 1er" j
folio 54. 

Les droits de la société apporteuse résultent d'un 
procès-verbal d'adjudication de biens allemands sé-

DANS LA COLONIE DU DAHOMEY 

0) le droit précaire .et. conditionnel sur une conces; 
sion de L200 mètres carrés sise il Lokossa formant 
le Jot No 18 de Lokossa et constituant la moitié du 
titre foncier N' 105 du Mono; 

Les droits concédés à la société L. C Limited résul
tant d'une adjudication de vente des biens domaniaux 
en date du 19 janvier 1931 aux termcs du cahier des 
charges l'attribution à titre définitif de ce lot ,ue sera 
accordée qu'après mise en valeur dûment constatée; 

p) le droit précaire et conditionnel sur un terrain, 
domanial sis à Pobè et formant le lot No -5 du lotis
sement de cette ville et faisant partie du titre foncier 
No 7 de Zagnanado; 

Les droits concédés à la société L. C. Limited résul
tant d'une adjudication de vente des biens domaniaux 
en date du 20 février 1934. 

Aux termes du cahier des charges l'attribution à 
titre définitif de ce lo( ne sera accordée qu'après la 
mise en valeur- dûment constatée. 

, DANS LA êOLONIE DU TOGO 

q) les droits de concession provisoires et condition
nels concédés à la société apporteuse sur un terrain 
domanial sis à Anié, cercle d'Atakpamé formant le 
lot No 4 du plan de lotissement d'Anié et le titre 
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questrés dressé par le liquidateur desdits biens. de la 
firme c. Goedelt à la date du 18 Mai 1924. 

u) les droits de superficie sur les cOQstructions édi
. fiées' sur un terrain non immatriculé au grundbuck 

allemand ni au livre foncier français du Togo, sis à 
Anécho d'une superficie de neuf mille sept cent 
soixante dix-huit ,mètres carrés cinquante décimètres 
carrés. 

Les -droits de superficie de la société apporteuse résul
tent d'un procès-verbal d'adjudication de biens alle
mands séquestrés en date du 17 Mars 1924 dressé par 
le 'liquidatel)r de la' firme séquestrée F. Oloff et Cie_ 

u) les droits de superficie sur les constructions édi
fiées sur un terrain domanial sis à Tsévié d'une sur
face de dix ares quatre vingt seize centiares, immatri
culé sdus· le numéro 37 du plan de Tsévié. 

Les droits de la société apporteuse résultent d'un 
procès-verbal d'adjudication de biens allemands dressé 
par le liquidateur de la ·firme séquestrée C. Goedel! 
en date du 10 juin 1924_ 

Ill) le droit de superficie sur les constructions édi
, fiées sur, un terrain sis à Tététou non immatriculé. 

Le~ droits de la société apporteuse résultent d'un 
procès-verbal' d'adjudication des biens allemands dres
sé par le liquidateur de la firme séquèstrée J .. K. Vie
tor en date du 10 juin 1924. 

x) le . droit de superficie sur les constructions édi
fiées, ·sur· un terrain domanial situé à Agbéluvhoé 
d'une superficie de dix ares, immatriculé SOLIS le No 10 
du plan d~Agbéluvhoé_ ' 

Les dTOits de la société apporteuse résultent d'un 
,procès-verbal d'adjudication des biens allemands dres
sé palOle liquidateur de la firme C. Goedelt le 10 Juin 
1924. • 

, y) le droit de sup.erficie sur les constructions édi
"fiées sur un terrain situé à Noépé d'une contenance de 
:neuf ares trente trois éentiares, immatriculé sous le 
No 	 9 du plan de Noépé cercle de Lomé. 

Les droits de la société apporteuse rés'ultent d'un 
procès-verbal d'adjudication _des biens allemands sé
questrés dressé par le liquidateur de la firme séques
trée C. Goedelt en date du 28 Mai 1924. 

z) le droit de superficie sur les constructions édi
fiées sur un terrain domanial sis à Assahun d'une 
contenance de dix ares immatriculé sous le No 41 du 
plan d'Assahun. 

Les droits de la société apporteuse résultent d'un 
procès-verbal d'adjudication des biens allemands sé
questrés dressé par le liquidateur de la firme C. Goe
delt en date du 28 Mai 1924. 

aa) le droit'de sùperficie sur les -cQllstructions édi
fiées sur un terrain situé à Anécho, quartier Legbanou, 
d'une contenance de quatre vingts centiares. 

. Les droits de la société apporteuse résultent d'un 
'procès-verbal d'a_djudication des biens allemands sé

questrés dressé par le liquidateur de la firme J. K. Vie" 	 . 
tor 	en date du 15 Juin 1024_ , ,. ' 

bb) le droit de superficie sur les constructions édi

1	 fiées sur un terrain sis à Atakpamé d'une superficie de 
1 
• 	 six ares trente quatre centiares, immatriculé au Flür
• 	 buch ou cadastre sururbain d'A,takpamé, feuille cinq, 

parcelle numéro vingt. 
Les droits de ,la société apporteuse résultent d'.un 

procès-verbal d'adjudication des biens allemands dres
, sé par le liquidateur de la firme séquestrée C. Goede!t 

en date du 7 Mai 1924. 

1 

RÉMUNÉRATION' 

En rémunération des apports qui précèdent il est 
attribué à la société en liquidation L. C. Limited; 
apporteuse, huit mille sept cent quatre vingt sept, 
actions entièrement libérées, d'un montant nominal' 
de cinq cents francs 
chacune de ... 
la présente société. 

Article onze 

INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS 


Les actions sont indiVisibles à l'égard de la. société 
qui ne reèonnaît qu'un seul propriétaire pour chaque 
action. 

Les propriétaires indivis sont tenus de se faire pré
senter auprès de la sodété un seul d'entre eux, consi· 
déré par elle comme seul propriétaire. 

Les usufruitiers et les nus propriétaires devront é'ga
lement se faire. représenter par un d'entre eux et, à 
défaut d'entente, la société ne reconnaît que l'usufrui
'tier pour toutes les communications à faire à l'action
naire, ainsi que pour l'assistance aux assemblées géné
rales et le droit de voter auxdites assemblées_ 

Article douze 

DROIT DE L'ACTION 


Chaque action confère sur l'action social lIue part 
de propriété proportionnelle au nombre des actions 
émises, mais cette propriété ne peut être exercée utile

, ment qu'en fin de liquidation ct en cas de partage; en 
"il attendant la survenue de ces évènements, l'action· ne 
Il confère qu'un droit de créance portant principalement 
li Sur une part dans les bénéfices' anuuels, déterminés 

comme il sera dit ci-a près_ 
Toute action confère en outre le droit de participer 

aux assemblées générales et d'être éligible aux fonc
tions d'administrateur; le droit de se faire remettre 
un titre représentatif des droits conférés; le droit de 
négocier ce titre; le droit d'agir en justice pour faire 

i: constater ou interprèter les drOIts conférés; le droit 
d'obtenir du conseil la communication de certains 
documents, 

Chacun de ces droits, peut être modifié réglementé 
ou diminué par un texte statutaire ou par une décision 
de l'assemblée générale ,sans jamais pouvoir être sup
primé totalement. 
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Article tFeize 

LIMITATION DES OBLIGATIONS PÉGUNIÈRES DE 


TOUT ACTIONNAIRE 


Les actionnaires ne sont responsables que jusqu'à 
COnCttrrence du montant des actions' qu'ils possèdent. 

Aucune assemblée générale ne peut, à la majorité, 
augmenter les charges pécunières originairement accep
tées par les actioimaires du fait de leu~ souscription. 

~ Article quatorze 
TRANSMISSION DES DROITS DE L'ACTION 

Les droits et obligations attachés à l'adion, y com
pris le dividende en cours et la part éventuelle, dans 
les réserves, suivent le titre dans quelque main qu'il 
passe. 

,La possession de l'action'emporte, de plein droit, 
adbésion aux statuts de la société, ainsi qu'aux résolu
tions prises par l'assemblée générale. 

Les héritiers ou créanciers d'un actionnaire ne peu
vent, sous quelque pretexte que ce soit, requérir Fap
position des scellés sur les biens et papiers de la 
société, ni s'immiscer en aucune manière dans les 
actes de son administration; 'ils doivent pour l'exer
cice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux délibérations de l'assemblée générale. 

Article seize 
La société est administrée par un conseil composé 

de trois membres au' moins et de sept au plus, pris 
parmis les associés et nommé~ par l'assemblée gêné: 
raIe des actionnaires. 

Toutefois, les premiers administrateurs seront: 
10 - M. Demeter Nicolas Batsios, agent de coin

merce, demeurant à (';010110U (Dahomey). 
20 - M. Charles A. Mouzalas, agent de commerce, 

demeurant à Lomé (Togo). 
30 - M: Anastasios Georges Leventis, agent de 

commerce, demeurant à Accra (Oold-Coast), 
40 M. Jean Barbaressos, agent de commerce, de 

meurant à Cotonou (Dahomey). 
Ces premiers administrateurs resteront en fonctions 

pendant trois ans ct leur nomination ne sera pas sous
mise à l'assemblée générale, 

Article dix-sept 

ACTIONS DE GARANTIE 


Les administrateurs doivent être propriétaires cha
cun de cinq actions pendant toute la durée de leurs 
fonctions. Ces actions peuvent être des actions d'ap
port ou des actions de jouissance. 

Il n'est pas nécessaire que les administrateurs pos
sèdent toutes ces actions lors de leur nomination, il 
suffit qu'ils les acquièrent avant d'entrer en fonctions. 

Ces actions sont affeelées en totalité à la garantie 
des ades du conseil d'administration même de ceux 

, qui seraient exclusivement personnels à l'un des ad
ministrateurs; elles seront nominatives, frappées d'un 
timbre indiquant leur inaliénabilité et déposées dans 
la caisse sociale. 

" 

;! 
.. 
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L'administrateur sortant ou démissionnaire ne peut 
disposer de ses' actions qu'après la réunion de l'as
semblée 'générale qui aura approuvé les comptes et 
aura donné quitus à tous les administrateurs dont la 
gestion peut être mise en cause. 

Article dix-huit 
DURÉE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS 

La durée des fonctions des administrateurs ·est de 
six années, sauf ce qui est stipulé sous l'article 16 11 
l'égard des premiers administrateur statutaires. 

Toul membre sortant es.t rééligible. 

Article dix-neuf 
FACULTÉ D'ADiot/CTION 

Si le conseil est composé de moins de sept membres, 
les administrateurs ont la faculté de se compléter' 
s'ils le jugent utile pour les besoins du service et l'in- . 
térêt de la société. 

Dans ce cas, les n"ominations, faites à titre provisoire 
par le conseil, soi!! soumises lors de sa première réu
nion, à la confirmation de l'assemblée générale qùi dé
termine la durée du mandat. 

De même, si une place d'administrateur devient va
cante dans l'intervalle de deux assemblées générales 
les adniinistratellrs restants peuvent pourvoir provi
soirement au remplacement, et l'assemblée générale, 
lors de sa première réunion, procède à l'élection défi
nitive. 

L'~dministrateur nommé en remplacement d'un au
tre ne demeure en fonctions que pendant le temps res
tant à courir de l'exercicè de son prédécesseur. . 

Artide vingt 
BUREAU DU CONSEIL 

Chaque année le conseil nomme, parmi ses 
bres, un président qui peut toujours être réélu. 

mem

En cas d'absence du président, le conseil désigne, 
pOlir chaqlle séance, celui des membres présents de
vant remplir les fonctions de président. 

Le conseil désigne la personne devant remplir les 
fondions de secrétaire, celui-ci pouvant être prise en 
dehors du conseil. 

Les fondions de président ne confèrent à l'adminis
trateur qui est désigné aucune préséance absQlue, le 
président dont la voix est prépondérante en cas de par
tage, est principalement chargé d'assurer la régularité 
des séances du conseil et de présider le bureau des 
assemblées générales. 

Article vingt-et-un 
RÊUNION DU CONSEIL 

Le conseil d'lidministration se réunit, sur la convoca-' 
Hon dn président ailssi souvent que l'intérêt de la so
ciété l'exige. 

La réunion a lieu en principe au' siège social, mais 
elle peut avoir lieu en tout autre endroit .fixé, d'accord 
entre celui qui provoque la ,'-'union el la majorité des 
administrateurs. 
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La convocation peut encore être faite par un groupe 
d'administrateurs comprenant la moitié des adminis
tratéurs en fonctions. 

La présence de deux membres au moins est néces
saire pour la validité des délibérations. 

Les 'délibérations sont prises à la majorité des mem
bres présents. En cas de partage de voix, celle du 
président est prépondérante. 

Dans le cas d'absence d'un ou plusieurs membres 
du conseil, ceux-ci sont adm,is à voter par procuration, 
à la condition. que les objets à l'ordre du jour de la 
séance à laquelle ils n'auront pu assister leur alent 
été communiqués en temps utile. 

L'ordre du jour est arrêté par l'administrateur qui 
fait la convocation. 

Le couseil peut autoriser un ou plusieurs directeurs 
techniques à assister" régulièrement aux séances du con
seil, mais avec voix purement consultative. 

Article" vingt-deux 
PROCÈS-VEItBAUX • 

Les déHbérations du "conseil sont constatées 'par des 
prpcès-verbaux inscrits sur' un régistre spécial, et. si
gnés par le président de la séance et par le secrétaire 
ou par"" deux administrateurs. 

.Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, à pro
duire en justice ou ailleurs, sont signés par le prési
dent "du "conseil ou par deux administrateurs. 

La justification du nombre des administrateurs en 
exercice et de la qualité d'administrateur en exercice 
résultera valablement vis-à-vis des tiers, de la seule 
énonciation dans le procès-verbal du nom des adminis
trateurs présents et du nom des administrateurs ab
sents. 

Article vingt-trois 

P9UVOl~S DU CONSEIL 


Le" conseil d'administration représente la société 
. dans sa vie interne comme dans sa vic extern_c, c'est
. à-dire tant au regard des actionnaires qu'au regard des 
tiers. 

II représente la société en justice, ainsi que dans 
toutes les--assemblées d'actionnaires ou d'obligataires, 

"ou encore auprès de toutes. administrations publiques 
ou privées et il- exerce tous les droits de la société. 

Il a les pouvoirs les plus étendus pour agir ani nom 
de la société, et pour faire ou autoriser tous les actes 
et opérations de gestion se rattacliant à l'objet de la 
société. . 

Il peut même faire tous actes' de disposition de pro
priété qui ne sont pas expressément réservés par la 

"ioi ou par les présents statuts aux assemblées géné
" raIes. 

Le conseil a notamment les pouvoirs suivants: 
"Il choisit dans son sein le ou les administrateurs 

délégués de la présente société, détermine leur traite
mént et leurs avantages. 

Il fait les règlements intérieurs de la société; 
Il nomme et révoque tous les agents et employés de 

la société, fixe leurs traitements, salaires, remises et 

li gratifications ainsi que les autres conditions de leur 
admission et de .leur retraite; 

Il lui appartient de créer ou de supprimer toutes 
ilsines, ateliers, suceursale~, dépôts, établissements; 

11 fixe les dépenses générales d'administration; rè
gle les approvisionpements de toutes sortes; 

Il touche les sommes dues à la société et paie celles 
qu'elle doit; il. donne valablement quittance à .tous 
débiteurs. 

Il souscrit, endosse, accepte et acquitte' tous effets 
de commerce, chèques, traites, billets ou lettres de 
change; il cautionne et avalise; 

Il statue sur tous actes, sur tous- traités et marchés 
rentrant dans l'objet de la société; il réalise tous les 
actes qui sont la conséquence de ces traités ou mar· . 
chés; 

Il autorise, demande ou accepte, et il réalise toutes 
. acquisitions, ventes, échanges, locations, concessions 
ou amodiations de biens" meubles ou immeubles 
quelles qu'en soient la durée et l'importance, ainsi 
que tous retraits transferts aliénations de rente et au
tres valeurs appartenant à la société; 

Il détermine le placement des fonds disponibles et 
règle l'emploi des fonds de réserve; , 

11 décide toutes inscriptions ou prise d'intérêts danS 
toute société ou partiçipation; 

Il contracte tous emprunts, avec ou sans garanties 
sur les biens sociaux, par voie d'ouverture de crédit 
ou autrement, et il en détermine les charges et cOndi- " 
tians, fixes ou proportionnelles. Toutefois les emprunts 
réalisés sous forme de création d'obligations ou de 
tous autres titres négociables en Bourse, doivent être 
autoriséés par l'assemblée générale des actionnaires 
et faire l'objet d'un mandat spécial donné au conseil, 
et distinct du mandat général dont il est investi; 

Le conseil autorise et poursuit toutes actions judi
ciaires, tant en demandant qu'en défendant; 

Il consent et accepte tous traités, marchés, soumis
sions et entreprises de travaux, toutes transactions, 
tous compromis, tous acquiescements, tous désiste
ments, toutes mainlevées, saisies, oppositions et antres 
droits avant ou après paiement. 

En outre des pouvoirs ci-dessus conférés qui ne 
sont qu'inondatifs et non limitatifs, le conseil a les at
tributions suivantes; 

Il dresse chaque semestre. un état sommaire de la si
tuation active et passive de la société, état qui est mis 
à la disposition du ou des Commissaires; 

Il dresse tous inventaires, tous bilans, et tous 
comptes de profit et pertes lesquels sont mis à la 
disposition du ou des Commissaires le quarantième 
jour au plus tard avant l'assemblée générale et wnU 
ensuite présentés à l'assemblée; 

Il arrête les sommes qu'il lui paraît convenable de 
prélever pour les amortissements et il propose à l'as
semblée l'emploi des bénéfices; 

Il peut, après l'état semestriel, mettre en distribu
tion un acompte sur les 'tlividendes; 



384 JOURfiAL m:-'ICI~L DU TERRITOIRE DU TOGO 'P.LACÉ SOUS: LE MANDAT DE LA FRANCE 16 août 1935. 

Il soumet à l'assemblée générale toutes modifica ministrateur isolé. Dans tous les 'cas,. la responsabilité 

tions ou toutes additions aUX présents statuts. 
 des administrateurs se reuferme dans la limite exacte 

Il cOllvoque toutes assemblées générales et en fixe du dommage éprouvé, la preuve de la relation directe 

l'ordre du jour; 
 de cause a effet eutre le dommage subi· et. la faute 

Il exécute toutes les décisions des assemblées gé personnelle des administrateurs demeurant à la cllarge 

nérales, le principe étant que le conseil d'administra-, 
 de l'actionnaire ou du tiers demandeur. . 

. tion demeure entièrement soumis à la volonté des 
actionnaires statuant en assemblée générale, comme 

Article vingt huit 
un mandataire dèmeure soumis à la volonté du man

NOMINATIONS - POUVOIRS - REI;\PLACEMENT
dant, tous droits acquis par des tiers étant réservés 

en cas de révocation du mandat ou de désaveu: . 
 L'assemblée générale nomme chaque année un ou 

plusieurs commissaires associées ou non, chargés de 
Article vingt quatre faire un rapport à l'assemblée générale de l'année 

DÉLÉOATION DE POUVOIRS suivante sur la situation de la société, sur le bilan et 
Le conseil d'administration peut déléguer ses pou sur les comptes présentés par le conseil d'administra


voirs et confier l'exécution de ses décisions et l'admi
 tion. 

nistration courante de la .société à l'un ou à plusieurs 
 Ils sont rééligibles et restent maintenus jusqu'à 

d'entre ~es membres dénommés administrateurs-délé
 décision contraire. 

gués. 
 Article vingt neuf 


Le ou les administratems-délégués' de la présente 
 DIVISION 
société, mandataires du c<lnseil, sont investis des pou Les' actionnaires sont réunis au moins lIne fois par
voirs les plus .étendus que la loi leur accorde. Leur an en assemblée générale. 
signature suffira pour tous les actes concernant la so Ces assemblées générales sont qualifiées d'mtli
ciété les retraits de fonds ou valeurs, les mandats naires si les décisions qu'elles ont à prendre sè rap
sur les banquiers, débiteurs ou dépositaires, et les portent à des faits des gestion ou d'administration,
souscriptions, endosses, acceptations ou acquits d'ef ou à un fait quelconque d'application ou d'interpreta
fets de commerce etc. tion des statuts; 

Le ou les administrateurs délégués consacreront Elles sont qualifiées d'extraordinaires si les déci
aux affaires de la société tout leur temps et toute sions qu'elles ont à prendre se rapportent à une mo
leur activité. dification quelconque à introduire dans les statuts. 

Article vingt cinq Les assemblée constitutives qui oni exclusivement lieu 
FONDÉS DE POUVOIRS ET DIRECTEURS à l'origine de la société demeurent en dehors de celte 

Le ou les administrateurs délégués susvisés avec les classification, et sont soumises aux règles particulières 

pouvoirs les plus étendus, auront la faculté de délé~ 
 édictées par l'article 30 de la loi du 24 juillet 1867_ 

grier le manda! et la signature dont ils sont investis 
 L'assemblée générale régulièrement convoquée et 

à tous autres mandataires ou procuristes Cju'i1s juge
 constituée, représente l'universalité 'des actionnaires; • 
ront à propos, avec les pouvoirs qu'ils jugeront con ses décisions prises à la majorité obligent tous ,les 

venables pour la gestion des affaires de la société. Ils 
 actionnaires dissidents, absents Ott incapables. 

sont également autorisés à passer avec eux des traités 

déterminant l'étendue de leurs attributions et de leurs 


Article trente huit
pouvoirs, leur durée, l'importance de leurs avantages 

PRoctS-VERBAUX
fixes ou proportionnels, et les conditions de départ 

ou de leur révocation .. 
 Les délibérations des assemblées générales sont 

constatées par des procès-verbaux inscrits· sur un re-
Article vingt six 

gistre spécial et signés par les membres composant.·1
RIôSPONSABILITÉ DES ADMINISTRATEURS le bureau. '1 

Les administrateurs ne contractent, à raison de leur Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à pro

gestion, aucune obligation personnelle ni solidaire re
 duire en justice ou ailleurs sont signés par le prési

lativement aux engagements de la société. 
 dent du conseil, ou, à Son défaut, par deux administra

lis n'encourent de responsabilité personnelle que teurs . 
. dans le cas où ils ont commis une faute lourde dans Ils sont valables à l'égard des tiers sous la seule 

l'.exéculion du mandat à eux confié ou encore dans 
 eondition de la validité des dites signatures. 

le cas où ils auraient agi au délà des pouvoirs que la 

société leur a conférés. 


Article quarante deux . Cette responsabilité sera encourue eollectivement·,·. 

FrXA TION DES BÉNÉFICES
si l'acte dommageable est l'œuvre du conseil tout en

tier, et elle ne sera encourue individuellemeùt que Il
i i 

Les bénéfices nets sont constitués par les produits 

dans· le cas où il sera possible de démontrer que ': de la société tels que ceux-ci sont constatés par l'in

l'acte dommageable est l'œuvre personnelle d'un ,ad- Il ventaire annuel, déduction faite des appointements de 


'1 
1 
l, 
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l'administrateur délégué 01\ des chefs de service et il 
collaborateurs de tous rangs, frais généraux, intérêts 
d'obligations ou emprunts, tous amortissements et ré- ri 
serves illdùstriels que le conseil jugera utiles et de ~, 
tOlites charges sociales. 

. Sur les bénéfices nets il sera prélevé cinq pOlir cent 
pour constitue!' le f{)nds de réserve prescrit par la loi. 
Ce versement. cesse d'être obligatoire lorsque le fonds 
de résewe a atteint une somme égale au dixième du 
{:apital social. . 

JI reprend son cOlirs si cette somme vient à être 
-entamée. 

Le solde sera réparti aux actions. 
Toutefois, l'assemblée générale pourra toujours Cons

tituer avant toute répartition aux actions une ou plu
sieurs réserves spéciales dont le conseil d'administra
tion règlera l'emploi. . 

El1~ pourra égale'ment décider tout report' partiel 
-ou ..total des bénéfices d'un exercice. . :1 

iArticle quarante six 
f CONDITfONS DE LA LIQUIDATION 

Â Irexpiration de la soci~té ou en cas de dissolu
tion anticipée, l'assemblée générale règle sur la pro
position des administrateurs le ill{)de de liquidation 
et nom~e l;n ou plusieurs liquidateurs dont elle dé
termine les pouvoirs. Cette nomination mèttra fin 
aux pouvoirs des administrateurs. 

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibérdtion 
de l'assemblée générale, faire apport à une autre so
uété ou faire cession à une société ou à toute autre 
personne de tout ou partie des biens, droits et obli
'gations de la société dissoute et accepter, en représen
tation de cette cession ou de cet apport, pour la tata

. lité ou pourp~rtie, des' espèces, des a,tions entière
ment libérées, des titres, valeurs ou parts quelconques. 

'L'assemblée générale réunissant les conditions .de i' d'eux, Cette pièce certifiée véritable est demeurée 
quorum et de. vote prévues en l'article précédent, peut 
toujours révoquer le ou les liquidateurs. Elle peut éga
Iement décider. sur la ,proposition du ou des liquida
teurs, d'annuler la résolution décidant la dissolution 
anticipée, de mettre fin aux pouvoirs des liquidateurs il 

!:et· de nommer .un nouveau conseil d'administration et 
de nouveaux commissaires des comptes sous réserve 
des droits acquis dans l'intervalle p!'x d'autres que les 
·actionnaires. 

L'assemblée générale, régulièrement constituée, con
·serve pendant la.• liquidation' les mêmes attributions' 
que du~ant le cours de la société; elle a notamment· 
le pouvoir i:I'approuver res comptes de la liquidation 
·et de donner· quitus. 

Pendant le cours de la liquidation tous les biens et 
dioits mobiliers et immobiliers de la société cOfltinue
ron! à appartenir à l'être moral; les actionnairès ne 
posséderont sur ces' biens aucun droit d'individuel. 

L'assemblée générale sera convoquée par les liqui-. 
dateurs; ceux-ci seront tenus de procéder à cette convo- ,i 
cation lorsqti'ils en seront requis Par des actionnaires 

représentant le cinquième' du capital social et stipulant 
les sujets qu'ils entendent voir mettre à l'ordre du jour. 

L'assemblée est présidée par un des liquidateprs 
ou par une personne désignée par l'assemblée. . 

Tous extraits ou cop'ies sont valablement signés par 
le ou les liquidateurs . 

A l'expiration de la SGdétê ct après paiement inté
gral et définitif de toutes les dettes et chargcs quel
conques, l'actif restant est employé de manière à rem· 
bourser d'abord toutes les sommes du capital libéré 
que représente les actions non amorties; le surplus 
est partagé aux actions. 

Article cinquante et un 
PUBLICATION 

Pour faire publier les prés<'ntes statuts et tous actes 
. et procès-verbaux relatifs'ù la constitution de la socié
té, tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d'une 
expédition ou ·d'un extrait de ces documeilts. 

'" 
" * 

20 - Suivant acte reçu par Me François Dupuy no
tairc à la résidence de Cotonou le 2() juillet 1935. les 
fondateurs de la dite s{)ciété ont déclaré que les mille 
'deux cent treize actions de cinq cents francs chacune 
de la société anonyme, qui étaient à émettr~ en numé
raire avaient été entièrement souscrites par sept pe,
sonnes et qu'il avait, été versé en espèces par chaqu~ 
souscripteur une somme égale au tT)ontant de cha· 
cune des actions par 'Iui souscrites, soit par t"us les 
souscripteurs, une somme totale de six cent six mille 
cinq cents francs. 

Et ils ont représenté à l'appui de leur déclaration 
un état contenant les nOmS prénoms, qualités et de
meures des souscripteurs, le nombre d'actions souscri
tes: et le montant des versements effectués par chacun 

annexée audit acte notarié. 

* 
30 - Des procès-verbaux, dont des ongmaux cer

tifiés ont été déposés au greffe du tribunal de pre
mière instance de Cotonoù suivànt acte reçu par Me Du
puy greffier le sept août 1935, de deux délibérations 
prises par l'assemblée générale des actionnaires de la 
société anonyme dite O. B: OLLIVANT, il appert. 

Du premier de ces procès-verbaux en date du 
21 juillet 1935 ; 

10 que l'Assemblée gén'érale, après vérification, 
a reconnu sincères et véritables la déclaration de ·sous
cription et de versement faite par les fondateurs de .la 
société suivant l'acte prédté du 2() juillet 1935, et les 

jpièces à l'àppui de cette déclaration. 
Que l'assemblée générale a no.mmé deux commis

saires à reffèt d'apprécier la valeur des apports en 
nature faits à la société par M, M. Alfred Ernest 
Jones et sir William MacLintock en leur qualité de 
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liquidateurs conjoints de la sodéte ànglaîse en liqui
dation volontaire dénommée L. C. Limited et la 
rémunération stipulée par les statuts, et de faire à ce 
sujet rapport à la deuxième assemblée générale cons
titutive. 

Et du deuxième de ces procès-verbaux en date du 
211 Juille! 1935 : 

10 - que l'assemblée générale après avoir enteIidu 
la lecture du rapport des commissaires nommés par la 

première assemblée générale constitutive, lequel rap
port, imprimé, a été tenu à la disposition des aclion

\ naires pendant lé délai de la loi a adopté les conclu

sions de ce rapport, et, en cQnséquence, a approuvé 

les apports en nature faits à la sodété par M. M. Al

fred Ernest Jones et sir William MacLintock ès-quali

tés el la rémunération desdits apports tel que le toul 

résulte des statuts de la société. 
. 20 - que l'assemblée générale a pris acte de l'ac
ceptation des fondions d'administrateurs de la société 
de M.M.: 

10 Demeter Nicolas Batsios, agent de commercé, 
demeurant à Cotonou (Dahomey); 

20 - Charles A. Mouzalas, agenl de commerce de
meurant à Lomé (Togo); 

3° - Anastasios G. Leventis, agent de commerce 
demeurant à Accra (Gold-Coast); 

40 ~ Jean Barbaressos, agent de commerce, demeu
rant à Cotonou (Dahomey), premiers administrateurs 
de la société désignés dans les. statuts, lesquels, pré
sents ou représentés à l'Assemblée ont déclaré accep
ter ces fonctions; 

30 - que l'Assemblée générale a nommé commis
saire à l'effet de faire lin rapport à la prochaine 
assemblée générale annuelle sur les comptes du pre
mier exercice social et sur la situation de la société 
conformément à la loi, M. Daniel Crichton comptable 
demeurant à Cotono!! lequel présent à l'Assemblée 
Générale a aœeplé ce~ fonctions; 

.40 Enfin. que l'Assemblée générale a approuvé 
les staluts de la société anonyme dite G. B. OLLlV ANT 
tels qu'ils sont élablis par l'acte SOIIS seings privés 
en date du 17 juillet 1935 et a déclaré ladite société 
constituée définitivement, toutes les formalités pres
crites par la loi ayant été remplies. 

Pour extrait: 


Pour le conseil d'administration, 

L'un des administrateurs délégués, 


Charles A. MOUZALAS. 


Les dépôts prescrits' par la· loi ont été faits aIt' 
greffe du tribunal de première instance de Cotonou 
faisant fonction de tribunal de commerce. et de justice 
de paix.· 

Pour mention: 


Pour le. conseil d'Administration, 

L'un des administrateurs délégués, 


Charles A. MOUZALAS. 
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ENTREPRISES 

E. BOUOUEREAU & DE 
BoÎte Pos/qtc 106 

DAKAR 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


.~~ A la Tour Eiffel >~ 

JOYEROT &JACOT 


Catalogue général d'Horlogerie 
Bij';uterie - Orfèvrerie, adressé 

# gratis et franco. 
EuyolS de choix ,ur demande'à MM. 1e3 fonctionnaires 

F adUlés de paiement 

Rept~senta~t:s aoni: dema'ndée 

23. rue Gambetta _. BESANÇON - France 
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dès 
y 

a vos ,-,~deaux
de Noël 

LA VALISE 

DIPLOMATIQUE


SÉVIGNÉ 

Pour 'lOS omis:, elle comtîtue 
un cadeau élégant. Pour vous 
même, elle contient sept 
codeaux à distribuer autour 
de vous. Ils sont réunis en une. 
mallette aux ferrures daires 
et de dessin écossais original • 

. lorg. 22cm., longueur 36 cm .. 
haut. 13 cm., que vous rece.
vrez.franco de port et d'em" 
ballage dans toutes nos 
colonies contre 150 FR. 
manda.! de ... 

Marrons glacés 
Pâtes de Fruits 

d'Auverf)ne 
Ac/dut!!$ Sê-vigné 
RafraÎchissants 
Chocolats fourrés 
Capuc;nes en lobe 

"de bUle 
Sucre d'orge. 

Oemcndezguni le c:.tolo~ul1! général ill\JSlté. 
Pour gagner du temps adres~ez-vau$ aux 
Ptfn<:Îpoux Comptoirs d'Alimentatioll, 

ROYAT - Puy~de-Dôme (France) 

,IMPRtMERIB nE t'ÊCOL:f; PROFESSIONNELLE M,' c. tOMÉ TOGO 
., , 


